
Rien de plus 
délicieux et 

plus nourrissant 
qu'une tasse de 
chocolat ohaud 

Chocolat en Poudre 

"GROPPI 
Paquet 1/2 Kg. 

P.T. 30 
Paquet 1/4 Kg. 

P.T. 15 
En vente chez 

c GROPPI a & 
A Lite AMERICAlkk 

IFIC, 76686 

99 

a.vions à croix blanche au fond 
rouge. Londres, Manchester, Pa- 
ris Nice, Amsterdam, Bruxelles, 
Copenhague, Vienne, Prague, 
Belgrade, Barcelone Madrid, 
Milan, Rome, Athènes, Istam- 
boul, Beyrouth, Le Caire, Da- 
mas, Dakar Recife, Rio de Ja- 
neiro, Sao Paulo et depuis 1949 
New-York est relié sept fois par 
semaine à Zurich. Ce chiffre se- 
ra bientôt porté à 10, la -ligne 
passant par Zurich-Genève, 
Shannon New-York et vice ver- 
sa. 

Depuis mai 1954 un service ré. 
gulier hebdomadaire par dessus 
l'Atlantique Sud a été inauguré 
vers Rio de Janeiro, Sao Paulo 
avec escales à Lisbonne, Dakar 
et - Recife, et c'est des appareils 

• 

Emission de nouveaux billets 
de 20 francs  , 

Le 29 mars 1956, la Banque 
nationale suisse a mis en cir-
culation un nouveau billet de 
vingt francs. Ce billet est un 
peu plus long, mais un peu 
plus étroit que le billet de vingt 
francs à l'effigie de Pestalozzi. 
La couleur fondamentale choi-
sie est de nouveau le bleu; lé 
portrait du Général Dufour fi-
gure à droite du recto qui por-
te en outre, imprimé en ,gros, 
caractères, le chiffre •20, indi-
quant la valeur, encadré ;d'Or-
nements de couleurs différen-
tes, et une guilloche en bleu a-
vec la croix fédérale. Le chiffre 
de valeur se retrouve égale-
ment en plus petit caractères 
clans chaque angle. Le verso a 
pour caractéristiques un char-
don d'ardent bleuâtre et le chif-
fre de valeur entouré d'une 
-guilloche bicolore. Les couleurs 
leur disposition et le procédé 
d'impression ont été choisis de 
manière à assurer au billet la 
protection la plus grande pos-
sible contre les imitations. Le 
projet est dû à l'artiste lier- ,  

mann Eidenbenz; l'impression 
a été confiée à la maison Orell 
Fussli; Arts graphiques S.A., 
à Zurich. 

Le Conseil de banque, se fon-
dant sur l'article 24. de la loi 
fédérale sur la Banque nationa-
le suisse, a décidé, avec l'ap-
probation du Conseil 'fédéral, 
de rappeler, à partir .  .du ler 
:avril 1956, le billet actuel  '  de 
vingt francs portant la tête de 
Pestalozzi dans la vignette du 
recto. Aux termes de la loi, les 
caisses publique de la Confédé-
ration accepteront ces billets 
en paiement,  à  leur valeur no-
minale, jusqu'au -30 septembre. 
1956. La Banque-  nationale est 
tenue de les échanger  à  •leur 
valeur nominale pendant vingt '  
ans, soit jusqu'au 31 mars 
1976. La contrevaleur des bil-
lets qui n'auront pas été pré-
sentes à l'échange pendant ce 
délai -  sera versée au Fonds 
suisse de secours pour domma-
ges non assurables causés par 
des forces naturelles.  • 

beaucoup plus marquée en Suis. 
Ge romande, dans certains can-
tons romands comme Vaud en 
tout cas, oit l'on vit ce prin 
temps un candidat socialiste plu 
aensei1 d'Etat t'emporter haut 
/a main site son concurrent radi-
cal. Mais, quoique nos Coniédé. 
rés ne 'veuillent pas encore, en 
convenir, chez eux aussi il pa 
rait bien que quelque chose bou' 
11e. 

Peut-on, en passant la revue 
des événements de l'année, dis 
cerner en quoi consiste ce « quel 
que chose?» 

Une première tendance s'af-
firme, et si ctairement qu'on 
sort du domaine des suppositions 
en la définissant. Le peuple suis 
se et les citoyens pris isolément 
se laissent conduire toujours 
plus par le souci.-plus'ou moins 
bien compris, de leürs intérêts 
matériels.- La double votation 
sur le contrôle des prix et des 
loyers, se soldant par un double 
échec parce que les intérêts en 
jeu étaient contradictoires, l'a 
prouvé. La réaction incroyable-
ment violente que suscita au dé-
but de l'année l'annonce d'•ne 
hausse de la taxe radiophonique, 
hausse .pourtant si modique 
qu'elle devait deme.urer sans la 
'moindre conséquence pour- le 
budget de la plupart . des 
ges, l'a montré, par son absur-
dité même, de façon bien plus 
claire encore. A presque tous les 
citoyens, à ceux en tout cas qui 
ea errent, à quelque titre que ce 
soit, comme salariés ou comme 
chefs d'entreprise une activité 
lucrative, /a prospérité a valu 't: 
ne -nette amélioration de leurs 
coi: entions d'existe3nce. Tous, 
consciemment ou non entendent 
conserver le bénéfice de cette 
amélioration et, si possible, tac 
croître encore. Or, la hausse du 
coût de la vie compromet ces a -
vantages, d'ailleurs très inégale-
ment répartis. D'où les protes 
tabous - violentes, les revendica-
tions nouvelles que suscite la 
moindre menace, apparente ou 
réelle, contre les dits avantages. 
Les citoyens peuvent se tromper, 
réagira faux, aller mente contre 
leurs véritables intérêts. Pour 
condamner leur attitude, ne pas 
reconna itre qu'elle est normale 
et même légitime„il faudrait ce- - 

 pendant une belle dose d'hy-pocri 

aie. 
On aurait grand tort de rame 

ner',.toute explication de l'évolu 
tien politique qui s'est dessinée 
en Suisse cette année à une ques-
tion de petits ou de gros sous. 
Lorsque le personnel fédéral et, 
les postiers tout  ,  d'abord ont ré 
clamé une amélioration de leurs 
traitements, lorsque tes vieil 
lards qui étaient exclus. ou, ne bé-
néficiaient pas suffisamment de 
l'A.V.S, ont demandé une ref or .  _ 
me de cette assurance, 
s'est spontanément, immédiate-
ment rangée de leur côte: Sans 
doute, là encore les. intérêts ma_ 
tériels étaient ils eh jeu et l'al>• 
probation du public pouvait-elle 
n'être .pa,s entièrement désinté-
ressée. Il n'en demeure pas 
moins que l'opinion a obéi avant 
tout à un sentiment de solidarité 
plus encore ante .  besoin, une e 
xig.ence d'équité. Cette exigence 
semble bien prendre  ,  toujours 
plus de poids, se faire toujours 
plus impérieuse. Et l'on peut, 
l'on doit mémé voir là une se-' 
sonde tendance de notre vie po-
litique. 

En Suisse romande, 1a discus  -• 
sien. passionnée menée autour de, 
l'initiative Chevallier, les pertes 
subies par les partis tradition-
nels et les gains enregistrés, 
dans certains cantons du moins, 
comme Vaud ou Neuchâtel, par 
les  partis qui s'affirment pro• 
gressiste, -montrent que ropt• 
nié), obéit à d'autres aspirations 
encore, plus vagues, plus trou-
bles peut être, assez -indéfinissa-
bles en tout cas mais bien réel-
les. Et le fait q'he les ¢ indépen-
dants », qui s'ente/Ment à ex-
ploiter ces sentiments 'confus, 
aient pie maintenir leurs posi-
tions en Suisse alémanique tend 
à prouver que ce désarroi ne - se 
manifeste pas seuTernent au sud 
de' la Sarine. 

Sensibilité extrême, aux *crues . 

fions d'ordre peennaire, mes 
d'équité, aspiration vague à des,. 
réformes, à un changement: tel. 
les sont les trois principales ten-
dances que l'observateur a cru 
pouvoir discerner dans les re  • 
mous de la vie- politique suisse 
en l'an de prospérité 1955. 1956 
indiquera peut-être ce que valent 
ses' hypothèses.  • 

Pierre CORDEY. 
(Tribune de Genève) 
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ALEXANDRIE 

25 ANS DE SWISSAIR CHRONIQUE PARLEMENTAIRE 

• SWissair a célébré, en mars 
son 25ème anniversaire. 

Cette période lui a permis de 
s'éleVer.au rang d'une des prin-
cipaleS compagnies aériennes du 
monde. L'on peut être fier de 
voir .  avec quelle largeur de vue 
les responsables de cette société 
ont su mener à bon port l'idée 
Pour laquelle - ils ont donné le 
meilleur -d'eux-mêmes. 

D y a 25' ans, chacun en Suis-
se se demandait si cette nouvel-
le venue serait assez forte pour 
tenir tête à ses puissantes riva-
len dé» existantes et beaucoup 
plus rIcheSs  'en expérience dans 
le den-laine de la navigation aé-
rienne.  - 

nul- n'ignore  •  les 
noms .de Cointrains ét"elé  •  Kloten , 

te M. Jules Sapin, Directeur Ré-
gional pour le Moyen-Orient, un 
cocktail était donné mercredi 
qui fut un, franc succès. 

Reçus à la porte par M. Ali-
brandi, directeur de la Swissair 
Alexandrie, entouré de son état-
rnajoe, qui les présentaient à 
MM. Sapin et Ramez Guindi, les 
invités se répandaient ensuite 
dans les vastes salons du Cecil 
Hôtel où la réception était don-
née. 

t  Le Gouverneur d'Alexandrie, 
M. Kamal el Dib avait honoré le 
cocktail de sa présence. Parmi 
l'assistance on remarquait M. le 
Consul de Suisse Ch: Rosset et 
Mme., M. D. Crighton, Consul 
d'Angleterre et Mme. .1V1. le 
Consul de France Raymond de 
Boyer de Sainte Suzanne et 
Mme, M. Deliir; Consul de Suède 
et Mme. M. Erich Weichhdlel, 
vice-Consul d'Allemagne, M. T. 

Purr, directeur de la Natio- 
nal Bank, M. Archibald, Direc- 
teur de la Barelay's Bank; M. 
Mekita, Directeur de la .Bancitte 
du Japon, Col. el Meligui, Com- 
mandant Nasr el Dîne, Major 
Zaki el Ghebely, M. ,Linus Gas, 
che M. le Pastenr .DuBois, Dr. 
Aleneghini, les directeurs des 
Compagnies de navigation ma- 
ritime et aérienne à Alexandrie: 
MM: Halim Zayadi,  •  Ronald 
Bradbury, Margaritis., Soussa 
Romolo Scoccimara, Mc Carthy, 
EmmanuelBraun, Raymond Ca- 

Balanos, Edgerd Messu- 
len, Barbet, Varvias, V. Djanji, 
Fadel, Sarkis, Kherallah, Ba- 
noub M. Zulficar, Dir ecteur du 
Bureau du Tourisme à Alexan- 
drie, M. et. Mme .Behan, et 'un 

p  
M. Kama! El Dib, Gouverneur d'Alexandrie, 	conversation avec M. 	 grand nombre de nos compati-le- 

Régional pour le Moyen-Orients A guiche, 	R. Guindi, Assistant Directeur Sapin, 
Directeur 

	

 Régional Dpioruecrler 	tes, dont il .  serait tr op long' de 
MOyen-Orient. A droite, M. Marcel Alibrandi, directeur- de la Swissair, à Alexandrie. 	 -donner la liste détaillée. 

'Autour des tables ,  ou devant 
transporter en classe touristique 
140 passagers. Le temps nor- 
mal du trajet Zurich-New-York 
sera de moins de 8 h. Tous ces  • 
appareils seront équipés de ra- 
dar permettant aux pilotes de 
«voir» par tells les temps, ca- 
bines étanches, pression mainte- 

en 

torisé au décollage sera de 63 
tonnes, et ils sont équipés de 4 
moteurs compound développant 
au total 13800 CV. Dotés de 
fauteuils couchettes pour 44 
passagers, ils peuvent aussi se 
transformer en avion du type 
tourisme et prendre 30 person-
nes à bord. Ils seront déjà cette 
année en service. 

Le 30 janvier 1956 la Swissair 
passait commande de deux nou-
veaux appareils à réaction. Dou-
glas DC-8 livrables en 1960. 

Ces deux derniers seront les 
plus puissants des avions de la 
société. Equipés de quatre réac-
teurs leur. donnant une vitesse 
de croisière de. 900 -kms-heure. 
leur poids au décollage sera en-
viron de-130 tonnes et il pourra 

J 

• 

les buffets somptueusement 
chargés la boisson Copiant à 
flots, les invités se réunissent 
en petits groupes, se quittent, 
vont vers d'autres personnes, se_ 
retrouvent, le tout dans une at-
mosphère gaie et cordiale rare-
ment aussi - réussie dans les ma- 

Au début de la séance, la 
Chambre sur proposition de M. 
Alfred Borel (rad. Genève), 
président de la commission de 
vérification des pouvoirs, valide 
l'élection de M. 'Willy Saucer, 
du parti évangélique zurichois, 
qui succède à M. Paul Zigerli 
décédé. Le nouveau député est 
aussitôt assermenté et prend 
place dans l'hémicycle. 

Sur rapport de MM. Herzog 
(soc •  Bâle Ville) et Rosset (rad. 
Neuchâtel), la Chambre vote 
sans discussion l'arrêté portant 
1a. réduction temporaire des 
droits de douane grevant le bois 
d'oeuvre de *diverses essences 
reSineuses. Puis sur rapport é-
crit de M. Tuchsclunid ( (rad. 

-l'hurgovie), le Conseil prend ac-
te' tacitement du message du 
Conseil fédéral sur les rapports 
des cantons sur l'emploi, à la 
lutte contre l'alcoolisme;  du _di,. 
xième de leur part, aux recettes 
de la Régie fédérale des alcools 
pour la période du 1er juillet 
1953 au 30 juin 1954.  • 

Un postulat de M. Beck (cons. 
Lucerne) demandant une adap 
talion du prix garanti pour les 
poires S cidre. aux frais actuels 
de la production, .est, accepté 
pour étude par le chef du Dé-
partement des finances et des 
douanes. .Streuli, conseiller fé-
déral, en fait de même d'un pos-
tulat de M. Buri (pays Berne) 
concernant le supplément de' 
mon,tagne pour lès céréales pa -
nifiables. 
 . 

• Vitesses 
M. 	Schmid  .  (soc. Argo- 

vie) développe.une interpellation 
pour laquelle il demande au 
Conseil fédéral les raisons pour 
lesquelles il a supprimé l'année 
dernière, les restrictions de vi-
tesse des véhicules à moteur dé-
crétées par le gouvernement ai 
govien sur la pioposition de 
verses communes,-,  L'orateur s'a-
tonne que .cette décision ait ét4 
prise sans consultation des corn- 

CONSEIL NATIONAL 

**  * 

A l'occasion de ce 25ème an-
niversaire de l'inauguration des 
nouveaux Bureaux Swissair à A-
lexandrie (20 rue Toussoum) et 
de la visite de notre compatrio- 

modernes Do.uglas D.C.-63; der-
nier cri de luxe dans le domaine 
du transport des voyageurs par 
voie aérienne qui effectuent cet-
te liaison. 

• 

.  Au loin 	 - 

Le siège de la Swissair se trou-
ve à Zurich, la base principale 
est l'aéroport de Zurich ISloten, 
où les inSteurs... les instruments 
de bord les échelles d'avions sont 
régulièrement contrôlés et en- . 

 tretenus: Jusqu'à 300 moteurs 
d'avions peuvent être révisés an- 

• nuellement dans les. ateliers .de  
Kloten. Le banc d'essai a deux 
tunnels d'essai, l'un sert antuelle-
nient aux inoteùrs à pistons et 
l'antre servira pour les •moteurs 
à réaction. Une nouvelle école 
pour l'entraînement .  des équipa-
.ges et leur  instruction, a été 
ouverte au début de cette année 
elle. centientle-Flight Simulator 
Dehomel-Curtiss Wright  .  fidèle 
réplique de: la cabine de pilota-
ge .du DS-6•Be avec tous lei ins-
trume.nts..- de contrôle .de  .  bord, 
permettant l'entraînement des 
équipages .comine à bord d'un 
,véritable avion. 

Le service hôtelie r  de, la com-
Tagnle se. trouve aussi à Zurich. 

.Près de  2000 repas par jour 
„sent -préparés entre Zurich et 
Genève et les mets  .  y sont aussi 
excellents  •  que ceux préparés 
dans. un hôtel de première clas-
se.. 

La Swissair 'voit bus loin, et 
afin de développer les lignes de 
son réseau elle a ouvert des re-
présentations dans tous les pays 
que desservent ses -avions. 

La représentation la plus im-
portante est celle de l'Améri-
que qui compte environ 160 em-
ployé& Celle du Royaume-Uni 
environ-80. Des équipes des ser-
vices techniques sont station-
nées sur tous les principaux aé-' 
roports pour l'entretien des ap-
Pareils de la compagnie. A New-
York, à l'aérodrome d'Idlewild, 
elle a même établi ses propres 
cuisines afin de procurer à ses 
passagers le confort le plus raf-
finé. 

L'importance qu'elle attache à 
être fortement représentée à 
l'étranger ressort du fait que 
sur le total de 3200 employés de 
la compagnie, 500 travaillent 
hors de Suisse. 

L'avenir 
La Swissair tient a donner à 

tous les passagers qui emploient 
ses avions le maximum de con-
fort et de sécurité. C'est dans ce 
but qu'elle• a passé commande 
pour 12 nouveaux appareils,- soit 

nouveaux Convair métropoli-
tan moyens courriers qui entre-
ront en service sur le réseau eu-
ropéen déjà en mai de cette an-
née. Ils sont destinés à rempla-
cer les Convair Liners 240; ils 
possèdent une vitesse de croisiè-
re de 450 lu-n-heure un rayon 
d'action de 1200 lems avec 44 
passagers. 

Quatre «Seven, Seas» Douglas 
DC-7C avions long courrier sont 
prévus pour les routes Trans-
atlantiques, ils peuvent parcou-
rir sans escale des distances al-
lant jusqu'à 8000 kms avec une 
charge utile d'environ 8000 kgs. 
une vitesse de croisière de 550 
kms-heure. Leur poids total 

Swissair 
En 1919, juste après la lère 

grande guerre; une société suis-
se de navigation aérienne se 
crée et prend nom de Ad Astra 
qui avec quelques pilotes suisses 
exploite quelques lignes aérien-
nes. Ses débuts sont difficiles, 
les avions sont des bf-moteurs 
Mais leurs rayons d'action sont 
limités. La concurrence aug 
mente, et une deuxième société 
suisse, la Balair se constitue. Le 
kilométrage passager est assez 
réduit, par contre celui du kilo-
métrage frêt est plus important. 
L'aviation se développe, les tra-
versées intercontinentales sont 
réalisées par d'autres pays. Le 
materiel volent s'use vite, il -faut 
le remplacer), surtout que les 
nouveaux avions sont plus puis-
sants. plus confortables et plus 
sûrs, mais le prix :d'achat fait 
hSsiter les actionnaires 'des deux 
sociétés et c'est ce moment que 
choisissent quelques hommes en-
treprenants poar crée r -la Suris-
sain Le 17 rouis 1031 l'assem-
Née générale des actionnaires 
de l'Ad Astra décide de fusion-
ner avec la Balair, et cette der-
nière le 26 mars de la même  an-
née prend une - semblable déci-
sion, donnant ainsi naissance à 
la Swissair 

Par la -ftision des deux 'socié-
tés,  la Swissair héritait de 11 
avions pour ses services Inter-
net-  et ses lignes à destination de 
la France et de l'Allemagne du 
Sud. 

Pour se rendre 'compte du tra-
vail fourni par le personnel de 
la société il faut comparer ces 
modestes chiffres aux résultats 
obtenus aujourd'hui. 25 apna-
reils modernes relient 33 villes 
sur 4 'continents, et ce réseau a 
été établi en tenant compte de 
la situation géographique spécia-

le de notre Pays ainsi que de ses 
relations éconOmiques. Voici 
quelques villes qui servent de 
jalon à ce réseau et qui reçoi-
vent régulièrement la visite des 

CREME 
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Dans toutes les Pharmacies 
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Conseil fédéral, avec mandat 
d'en établir un nouveau se bor-
nant à une loi spéciale sur l'ex-
tension du champ d'application 
des conventions collectives ne 
comprenant pas les dispositions 
sur la communauté profession-
nelle. En septembre dernier, le 
conseil des Etats entra en ma-
tière et vota le projet en Tema-
niant totalement les artieles'sur 
la communauté professiSanelle 
qui opposent syndicats majori-
taires et syndicats minoritaires. 

M Haebrelin, président - de la 
commission,  ,  rapporteur de .1a 
majorité, recommande à la 
Chambre de maintenir sa déci-
sion de mars 1955 et de ne pas 
entrer en matière, 

M, Alfred Borel, rapporteur 
de la minorité recommande d'en_ 
trer en matière et de vote r  le 
projet avec les modifications' ad-
mises par le conseil des Etats. 

Décisions diverses 
En séance de relevée, le Con-

seil National liquide tout d'abord 
les dernières divergences concer-
nant l'adaptation des anciennes 
rentes de l'assurance militaire, 
par adhésion au Conseil des E-
tats, puis M. Cottier (cons. Ge-
nève) développe une interpella-
tion critiquant le fait que le 
commandant d'une école de re-
crues de la place de Saint-Gall a 
refusé, l'automne dernier, aux 
militaires originaires de cette 
ville l'autorisation de participer 
à la cérémonie.des ,proniotions 
civiques. M. Chaudet, Chef du 
département-militaire fédéral ré e, 
pend que l'incident est regretta_ 
ble II reconnait que le comrnan_ 
dant -de l'école a commis une 
faute  •  toutefois le chef d'arme 
de l'infanterie n'a, pas jugé né-
cessaire .de prendre des sanc -
tions, l'officier  en cause n'ayant 
Jamais démérité. Le chef du dé-
partement compte que des _inci 
dents semblables ne se. répéte- 
• t plus à l'avenir, I.'interpe1 

latcur se déclare partiellement 
satisfait. 

M. Tschopp (cons. 'Bâle) dé-
veloppe pn postulat préconisant 
la réorganisation du service de 
l'armée qui s'occupe des armes 
atomiques, biologiques et chimi-
ques. M. Chaudet, chef du dé-
partement militaire, accepte le 
postulat en .précisant qu'il ap' 
partient . esseptlellement à l'état-
major général de l'armée de 
coordonner l'organisation et l'e-
xécution des mesures à rendre. 

M. Bonvin (cons. Valais) dé- 

L'a-t on  -  déjà noté ? Le nou-
veau Conseil national, composé 
'comme l'ancien, vote comme lui, 
Les quelques sièges qu'ont ga 
gnés les socialistes ne sauraient 
permettre à -« l'opposition d'en 
tamer la très confortable majo-
rité dont disposent, aujourd hui 
comme g.4er, les partis boTerf 
neois ». Et pourtant un lege 
glissement s'est proctitit : les 
propositions de minorité recueil 
lent régulièrement un nombre 
de voix plus grand que naguère. 
Dans l'ancien Conseil, les amen-
4CznentS déposés par les COnenla• 
(estes ne réunissaient que les 
cinq suffrages de leurs auteurs, 
Dans le non/veau, bien que les 
communistes ne soient revenus 
que quatre, ils en recueillent, en 
gros, le double. Quelques socia 
listes romands pour la plupart, 
ra  sont mis à, voter assez réguliè-
,cineht avec les extrémistes. De 
même, les propositions socialis 
ter bénéficient, plus souvent que 
par le passé de l'appui dis petit 
groupe «dérn'ocrate» et du prou 
pe des « indépendants ». Bien 
mieux  :  alors que jusqu'ici seuls 
des agrariens de Suisse alémani-
que, lorsque les intérêts qu'ils 
dépendent leur paraissaient en 
cause, et quelques radicaux ro. 

manda. sans qu'on Sache trop 
pourquoi, se risquaient parfois à 
rallier lors d'un scrutin le camp 
'socialiste, on a vu en décembre 
quelque conservateurs eatlro/i-
eues, romands bien sûr, adopter 
systématiquement cette attitude 

Ce ne sont là qu'un ou deux 
petits faits, dont il ne faut pas 
exagérer la• signification. Il se 
peut que les socialistes qui vo• 
tent avec les communistes, les 
hommes du centre qui appuient 
fa, gauclie modérée le, fassent 
par  convictio,  parce qu'ils esti. 
ment juste en l'espèce la posi 
fion prise par leurs adversaires. 
(/ se peut aussi que les uns ou 
les autres le fassent par 'opper 
tant -me parce q'ils ont pria le 
rent et que le vent en Suisse er-
mande paraît bien, si l'ose dire 
souffler  '  à gauche... Les élec 
lions municipales bernoises cons 
tue les élections fédérales de la 
fin octobre semblent dailleur8 
indiquer que, dans le pays en- 
tier, pareil mouvement se dessi 
rie Il s'est simplement' affirme  • 
plus tôt et, surtout, de façon  

veloppe un postulat demandant 
la création de possibilités de tra -
vail peur rentiers de l'assuran-
ce militaire, notamment dans 
l'administration,- les entreprises 
et régies qui dépendent du dé-
partement -militaire fédéral, en 
créant en leur laveur un droit 
de priorité. Le postulat est ac-
cepté pour étude par le chef du 
département militaire. 

Par voie de postulat, M. Bo-
denmann (POP-Bâle)  .  préconise 
l'octroi d'une aide de la Confé-
dération aux invalides. à titre de 
solution transitoire, Jusqu'à la 
promulgation june loi sur l'as-
surance invalidité.  - . 

- M. Etter, Chef du département 
de t'Intérieur, combat le postu-
lat, vu que l'étude de 1a proposi_ 
tion Bodenmarni aurait - pour seu-
le conséquence  -  de retarder la 
préparation de la loi sur l'assu- 

'CONSEIL 
DES ETATS  

Le Conseil des Etats, •su r rap-  et M. Moulin (cons. Valaisan) 'a 
port de M. Ackerrnann (rad. demandé des précisions• sur  -  les 
Appenzell Rhodes Extérfee- conséquences que le nouveau, ré-
.'es) adopte sans discussion, par  ._-gime pourrait avoir à, l'égard de 
37 voix contre zéro, .  la convers- la participation de la Suisse à 

conclue entre la Suisse .et VOECE, M. Streuli, conseiller 
Orand-Duché de Luxembourg fédéral, a combattu tous les a-en matière d'assurances Saeia- mendements -insistant en Parfi-le:8. Puis, S'Ur rapport de cuber sur le fait -  que /a revision 

Laisser (cons. Zoug) la Cham du régime du blé n'entraînera 
bre liquide sans débat-par rllié. pas l'augmentation du, prix du 
sion aux décisions du Conseil_ pain et. n'en résultera au-national, der•  divergences con- ru-  ne difficulté à l'égard de l'OR 
cernant l'adaptation. des ancien- CE. Après l'entrée en, matière, 
nes rentes de - l'assurance mili décidée par 33 voix contre 3, la 
taire etit Crût de le vie,  . •  Chambre a .repoussé tous les a- 

Après avoir enregistré le ré- inonclements, et voté le projet 
sultat edrie• initiative popillaire. par..,93 Ver contre 4. Le-  projet 
pour Vamélicrration.du réseau stipule en pas-ticutier 	la 
matie,', le-Conseil des Etats a a- ronfédération se doit d'encoura• 
bordé le point principal de -  son ger la culture du blé de bonne 
ordre du jour, soit là  revision du qualité, d'acheter le blé indigè-
régime dit blé. Après l'exposé né panifiable à des prix qui én 
du rapporteur, M. Quartentœun garantissent la production, de 
(Cons. Pribourg) une discussion régler l'emploi du blé indigène 
s'est engagée au cours de lequel- et d'en fixer les -prix de vente: 
le M. Spith,ler (soc. Zurich) a Ins,.Confédération a également' 
proposé de ?envoyer lé projet nu l'obligation de constituer des ré-  - • 
Conseil fédéral avec mandat de serves suffisantes, de rég/emen-
présenter aux Chambres un nou ter les imPortations et d'édicter 
veau projet portant prorogation si ,l'intérêt général le justifie,•

.  

pour quelques années, dut régi- des dispositions poitvant déroger -
me actuel, cela afin d'éviter une à la liberté du commerce et de' 
hausse du prix du pain. D'autres  -  (industrie• 
députés se sont enquis de la si- 	Après le vote, le Conseil 's'est 
tuation des moulins spécialisés ajourné. 

eneuemillfflib 
rance-invalidité, ce qui n'est nui_ 
lernent souhaitable. D'autre part, 
il existe dans notre pays d'in-
nombrables organisations qui se 
préoccupent du sort des invali -
des, sans parler des crédits ac-
cordés - dans le même but par la 
Confédération.  • 

Le postulat est rejeté par 60 
voix contre 3. 

MM. Hess (cons. Zoug) et 
Piot (rad. Vaud) développent 
deux motions demandant un re-
lèvement des allocations pour 
enfants et des _allocations fami-
liales versées aux travailleurs a -
gricoles et aux petits paysans, 
à titre de mesure propre à frei-
ner l'exode des populations ru-
laies. M. Etter conseiller fédé-
ral, accepte les deux motions 
polir étude sous forme de pos -

tulats. 
La séance est ensuite levée. 

M. de Boyer de Sainte-Suzanne, 
s'entretenant avec le Consul de 

nue a peu de chose près comme 
au sol, quoique volant entre 4 et 
5000 mètres d'altitude. 

Le prix de ce bijou est quel-
que peu élevé car un Seven Seas 
revient avec les pièces de re-
change à 16,5 millions de frs, 
suisses, tandis que le DC-8 a 
réaction cette lui 35 millions de 
Frs. suisses. 

Les recettes annuelles de la 
société sont en constante aug-
mentation, en 1949 elles étaient 
de 43 millions et en 1955 elles 
s'élevaient à 130 millions envi-
ron.  

Notons en passant que le ca-
pital action de Swissair qui est 
de 14 millions actuellement dont 
70 0/0 sont détenus par l'écono-
mie privée et 30 0/0 par l'Etat 
et les corporations de droit pu-
blic doit prochainement être 
augmenté pour faire face aux 
nouvelles tâches que la société 
s'est imposée, 

Swissair, se trouve ainsi au 
seuil de nouveaux. •  développe-
ments. Les nouveaux appareils 
lui permettront de continuer à 
Porter aux quatre coins du mon-
dé l'emblème du pays et lui as-
sureront une forte, position par-
mi les grandes compagnies d'a-
viation mondiales. Par son e-
xemple, elle est l'ambassadrice 
No. 1 de la Suisse. 

En Egypte le Caire est doté 
du bureau pour le Moyen-O-
rient. 

Consul de France (au centre) 
visse, M. Charles Rosset et Mme. 

nifestations officielles. 
Chacun tenait à formuler, ver-

re à la main, à MM. Sapin et A-
librandi ses voeux de continuel 
développement dé la SWissair et 
c'est bien après l'heure prévue 
que les derniers invités se. déci-
dèrent à quitter le théâtre de 
cette réception si réussie. 

mures' en cause. 

t 
M. Feldmann, président de la 

Confédération, dit qu'il n'est 
pas exact que les communes In-
téressées aient été ignorées lors 
de la suppression des limitations 
de vitesse. Au demeurant, des il 
mites de vitesse ne se justifient 
que dans des circonstances ex- 
ceptionnelles, là où la disposi-
tion de la loi stipulant que le 
cc nducteur doit toujours être 
maître de son véhicule, ne se 
fit pas à écarter tout danger. 
En outre des limitations de vi-
tesse restent sans valeur, si le 
contrôle fait défaut. Le chef du 
Département de justice et pen-
ce pense que la densité du tra-
fic est également une source de 
dangers. Il est essentiel, ajoute 
t-il, d'agi• avec la dernière le-
nteur contre les conducteurs 
dangereux et irrespectueux de 
la loi. La sécurité du trafic- ne 
pourra être améliorée que par 
des efforts inlassables et prolon-
gés. 

L'interpellateur• M Schmid, 
n'est pas satisfait de la répon 
se de M. Feldinann. 

Contrats collectifs de travail 
MM. Haeberlin (rad. Zurich) 

et Alfred Borel (rad. Genève) 
rapportent sur la divergence 
fondamentale qui oppose le con-
seil national au conseil des E-
tats en ce qui concerne le projet 
de loi fédérale sur la •convention 
collective de travail et l'exten-
sion de son champ d'applica -
tion. 

En.mars 1955, le conseil natio.. 
nal avait renvoyé le projet au 

véritables plaques tournantes 
des lignés internationales,  et les 
dirigeants de la. Swissair  ont 
droit à. notre  .  reconnaissance 
pour avoir réussi à étendre le ré-
seeil aérien suisse d'une façon 
attast rernarquable. 

Gemment fut fondée 

UELQUE CHOSE BOUGE 
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tieutpetnents électriques complets pour la production, distribution et utiiîewb®. 
de l'énergie électrique 

Turbines d vapeur et a gaz, compresseurs. 
Electrochimie, traction électrique. 

Moteurs, interrupteurs, soudure it l'arc, etc... 

SODECO 
	

Société des Compteurs de Genève 

Emile HaelFely & Cie SA Bâle Suisse 

Condensateurs, matériel isolant. 
Plate forme d'essais haute tension 

Transformateurs de mesure et de puissance. 
Rebobinage de transformateurs et machines tournantes 

«amateurs électriques monophasés, triphasés, tl prépaiement, etc... 
Télétaxe, compteurs d'impulsion: 

Distributeurs automatiques, etc., eto. 

Agents Exclusifs pour l'Egypte: 

SOCIETE OERLIKON  POUR LE MOYEN-ORIENT (S. à r. 1.) 
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tilt PALAIS FEDERAL 

VOTATION POPULAIRE 
Le Conseil fédérai a décidé du. 

lei votation fédérale sur la  Hème 
initiative de Rheinau 	(inuticie, 
sur le droit de concession des 
eaux) aurait lieu le 13 mai en 
même temps que celle sur t 
de la Confédération à l'usine d 
saccharification du bois S.A. à 
Ems. 

LA SUISSE ET SES VOISLM 

ECHANGE DE STAGIAIRES 
ENTRE LA SUISSE 

ET L'AUTRICHE 
MM. Max Petitpierre, chef du 

département politique fédéral, ci 
Johannes Coreth,' ministre d'Au-
triche en Suisse, ont échangé, des 
notes par lesquelles un arrange-
ment sur l'échange de stagiaires a 
été conclu entre les deux pays. 
Cet arrangement permet chaque 
année à 50 ressortissants de cha-
cun des deux pays, âgés de 18 
ans au moins et de 30 au plus, de 
faire un séjour de durée limitée 
dans d'autres pays pour y complé-
ter leurs connaissances profession-
nelles ou linguistiques tout en y 
occupant un emploi rémunéré. Il 
entrera en vigueur le ler mai 
1956. A la demande des candidats, 
l'Office fédéral de l'industrie, des 
arts et métiers et du travail, à 
Berne, les renseignera sur les mo-
dalités d'applications. 

CROIX-ROUGE 

LES SECOURS 
AUX VICTIMES 

DE CATASTROPHES 
A la suite des appels lancés par 

la Ligue des Croix-Rouges, un 
envoi de vivres a quitté Genève 
à destination de Budapest en fa-
veur des victimes des inondations 
en Hongrie. Ces vivres ont été 
expédiés grâce à un don de la 
Croix-Rouge canadienne. 11 sera 
suivi durant ces pro4hains jours 
d'un envoi de la Croix-Rouge a-
méricaine dont la valeur est de 
7.500 dollars. Pour les sinistrés 
des tremblements de terre du Li-
ban, des tentes provenant des en-
trepôts de la Ligue à Istanboul 
et des secours émanant du Crois-
sant-Rouge turc ont été expédiés 
a Beyrouth. Un don de 5.000 
couvertures de laine annoncé par 
la Croix-Rouge américaine sera 
transporté de Londres à Beyrouth. 
Un envoi de 15 tonnes de vête-
ments et de chaussures offert par 
la Croix-Rouge américaine de la 
jeunesse est parti par voie ferrée 
pour Belgrade. 

EWISSAIR 

LES 7 « CONVAIR 240  » 

DE LA SWISSAIR 
Swissair communique : 
Les sept « Convair 240 » tai-

sant partie de la flotte d'avions 
pour distances courtes et moyen-
nes de Swissair ont été vendus. à 
la compagnie américaine « 
haivk », qui assure des services 
intérieurs dans le nord-est des 
Etats-Unis. Ces appareils seront 
convoyés à destination de New-
York durant le courant de l'été et 
de l'automne, au fur et à. mesure 
que Swissair recevra les nouveaux 
« Convair Metropolitan » appe-
lés à les remplacer. Le premier 
de ceux-ci est attendu en Suisse 
au début de juin. 

Dans nos Cantons 

APPENZELL 

  

EBOULEMENT 
Des blocs de rocher se sont dé-

tachés de la paroi dominant l'usi-
ne électrique de Wasserauen (Ap-
penzell/Rhodes - Intérieures) et 
sont tombés en partie sur les 
constructions après avoir franchi 
le rideau d'arbres de protection. 
Quelques blocs ont enfoncé les 
parois et le toit d'un des bâti-
ments sans toutefois atteindre les 
installations de commande et le 
groupe de moteurs Diesels. Les 
dégâts matériels sont toutefois 
considérables. 

tournai Suisse d'Egypte 

et du Proche-Orient 

Dir. resn.: M. Maurice Piechter 

LES COMPTES DE LA 
MAISON SANDOZ SA. 

Le conseil d'administration de 
la Maison Sandoz S.A., Bâle, a 
approuvé le bilan de rexercice 
1955. Le benealce net enregilstre 
au 31 décembre dernier est de 
19.360.779 francs, sans compter 
le report de l'année précédente. 
Le conseil d'administration entend 
proposer à l'assemblée générait 
qui se réunira le 10 avril prochain 
un dividende de 90 francs bruts 
par action ainsi que le versement 
dune somme de un . million au 
fonds des disponibilités, un amor-
tissement spécial de participations 
de 3 millions de francs, des amor-
tissements de 4 millions sur les 
caisses de pension des employés 
et ouvriers et un versement de  
450.000 francs au compte e dona-
tions ». Le conseil d'administra-
tion propose en outre le virement 
d'une somme de 250.000 francs au 
fonds de réserves à fins sociales 
en faveur des employés et ou-
vriers. 

NOUVEAUX LOCAUX 
POUR LES FAUVES 

DU JARDIN ZOOLOGIQUE 
DE BALE 

Au jardin zoologique de Bâle, 
ont été inaugurés, les nouveaux 
emplacement réservés aux fauves. 
Au lieu des cages habituelles, les 
locaux sont adaptés à la vie en 
plein air des fauves. Grâce à des 
installastions de ventilation, ro-
deur des animaux a complètement 
disparu. 

LIN CRIMINEL 
CONDAMNE 

La Chambre pénale de Bâle a 
jugé le meurtrier Max Erni. Les 
délibérations ont duré trois jours. 
L'inculpé avait abattu sa femme 
le 12 juin 1955, à la suite de chi-
canes constantes dans leur ména-
ge. La sentence a été prononcée 
la semaine passée. Max Erni, re-
connu coupable de meurtre a été 
condamné à 8 ans de réclusion, à 
la privation des droits civiques 
pendant 2 ans et aux frais de jus-
tice. La cour a reconnu la res-
ponsabilité limitée du coupable é-
tablie par rapport psychiatrique. 
Erni souffre de l'artériosclérose du 
cerveau. Le procureur avait ré-
clamé 12 ans de réclusion. 

BER14R 

LA SUZE EMPOISONNEE 
Des milliers de truites ont péri 

dans la Suze entre Courtelary et 
Sonceboz. On pense que des pro-
duits toxiques ont été déversés 
dans la rivière qui avait été re-
peuplée ces dernières années. La 
police a ouvert une enquête. 

UN FILM 
SUR LES TRANSPORTS 

PAR HELICOPTERE 
Les Forces motrices du nord-

est de la Suisse rHeliswisa ont 
présenté, à Berne, un film de M. 
Hans Burgunder sur les « trans-
ports par hélicoptère dans les Al-
pes ». Cette bande de 20 minutes 
présente le premier grand trans-
port de matériel par hélicoptère à 
l'intention de l'économie électri-
que. Il s'agit ici du transport de 
144 tonnes de matériel divers et 
de vivres sur des chantiers perdus 
dans la montagne. La durée du 
voyage par hélicoptère était dun 
quart d'heure, alors qu'il aurait 
fallu 7 heures à des porteurs en-
traînés. 

VILAINE AFFAIRE 
Le chef de la division fédérale 

de police, d'entente avec le chef 
du département fédéral de justice 
et police; a dû ouvrir récernment 
une enquête administrative conto 
le chef de l'office central fédéra: 
chargé des questions relatives aus 
Suisses de rétranger, en raison, 
d'irrégularités que ce dernier au-
rait pu avoir commises. Juste 
avant 'expiration d'un bref délai 
qui lui avait été imparti pour 
fournir des explications sur la ma-
nière dont une affaire avait été 
réglée, le fonctionnaire incriminé 
s'est ôté la vie. Selon les constata-
tions faites jusqu'ici, il y a lieu 
de présumer que 10,600 francs ont 
été détournés au préjudice de la 
Confédération. Le département de 
justice et police a prié le départe-
ment des finances et des douanes 
de se charger des investigations 
ultérieures. 

UNE MISE AU POINT 

Pour dissiper toute équivoque. 
M. Roland Bird, rédacteur en 
chef adjoint de rhelxiomadait 
« The Economist de Londres, e 
remis à l'administration de l'Ira-
arirnerie Saint-Paul la déclaration 
suivante : 

L'Imprimerie Saint-Paul, à Fri-
':;ourg, imprime depuis trois se-
maines l'hebdomadaire « The E-
:ononzist » de Londres, en raison 
fun conflit dans l'industrie typo-
graphique auquel la direction de 
oette revue est étrangère et à 'é-
gard duquel elle demeure entière-
ment neutre. Elle n'a, en effet, au-
cun typographe à son service, la 
oublication de cet hebdomadaire 
faisant l'objet d'un contrat avec 
une imprimerie. 

II y a au surplus à Londres, 
iepuis la fin février, lock-out et 
non grève des typographes. On 
ne saurait donc prétendre qu'en 
4sant momentanément imprimer 

« The Economist » en Suisse, sa 
direction essaierait de « briser 
une grève » ou agirait à rencon-
tre des intérêts des typographes 
londonierts. Elle contribue au con-
traire à les sauvegarder en assu-
rant, malgré les obstacles, la pa-
rution de la revue jusqu'à la re-
prise du travail dans les imprime-
ries de Londres. 

Dans ce conflit opposant em-

ployeurs et typographes, la direc-
tion de l'hebdomadaire « The E-
conomist » fait figure .de tiers. 
Par  contre, vis-à-v1s de ses lec-
teurs, elle a le devoir de continuer 
à paraître comme le font d'ailleurs 
en France et en Suisse, d'autres 
journaux anglais se trouvant dans 

la même situation. 
:La direction de e The Econo-

mist » a dès lors conscience de 
ne causer de préjudice ni aux im-
primeurs et aux typographes lon-
doniens, ni à 'industrie typogra-
phique en Suisse. 

GENEVV 

CONSEIL MUNICIPAL 
DE GENEVE 

Le conseil municipal de la Ville 
de Genève, a .décidé l'acquisition 
et la vente de différentes parcel-
les. Il a confié à des commissions 
le soin d'examiner d'autres acqui-
sitions, notamment celle d'une 
grande propriété sur laquelle 
pourraient être édifiés des bâti-
ments scolaires. 

Il a décidé d'examiner avant sa 
prochaine séance. la vente clune 
propriété située à Merano et pro-
venant de la succession de M. 
Reifferscheid 

Le conseil administratif a pré-
senté au conseil municipal un pro-
jet de souscrire 1.400 actions nou-
velles de 350 francs chacune de 
la Swissair pour permettre à cette 
compagnie de lutter efAcacement 
contre la concurrence étrangère en 
modernisant son équipement tech-
nique. La ville de Genève est pro-
priétaire actuellement de 700 ac-
:ions pouvant être échangées con-
tre 1.400 nouvelles. Pour sa part, 
le conseil d'Etat demandera au 
Grand conseil de souscrire lui 
aussi 2.800 actions nouvelles cor-
respondant à 1.400 actions an-
siennes que rEtat de Genève pos-
a-de en portefeuille. Le conseil 
municipal a décidé à une forte 
majorité rentrée en matière. Pui 
il a adopté la proposition du con-
seil administratif en la munissan 
le la clause d'urgence. 

Le conseil a ensuite décidé d. 
participer pour 3.000 francs à 
rorganisation de l'arrivée à Ge-
nève du Tour de Romanche L 
a été saisi par le conseil adminis-
tratif des comptes-rendus finan -

ciers pour l'exercice 1955 leaqUel. 
présentent un boni de 1.2.86.2 
francs, 

LE VOTE DE LA LOI 
SUR LES CONSEILS 
DE PRUD'HOMMES _ 

A GENEVE 

Le Conseil d'Etat a décidé de 
soumettre à la votation les 1.3 et 
14 niai prochain en même  temps  

que les  objets de la votation 
déraie,  la  loi génévoise votée  der- 
eierenzent par le Grand Conseil 
sur les Conseils de prud'hommes. 

POUR I.A PROTECTION 
DES POPULATIONS 

CIVILES 

L' Organisation 	internationale 
pour la protection des populations 
civiles en temps de guerre. dite 
« Lieus de Genève », publie un 
communiqué montrant l'influence 
décisive qu'auront sur la structure 
de la vie des individus et des na-
dons les découvertes dans le do-
maine nucléaire. Cette organisa-
-ion insiste sur le fait que la dé-
fense nationale doit s'adapter  à 
cet ordre nouveau par des chan-
gements dans les domaines techni-
que et tactique. Elle relève que 
i âge atomique est caractérisé par 
une production en masse d'engins 
de guerre hautement destructifs. 
Elle estime que les Etats doivent 
s'engager à faire sur leur territoi-
re une nette séparation entre les 
objectifs militaires et les institu-
ions servant exclusivement aux 

civils non-combattants et à respec-
ter partout cette distinction. Le 
principe de l'évacuation des civils 
« mères, enfants, infirmes et vieil-
lards » préconisé par les  «  Lieux 
de Genève » est à l'heure actuelle 
presque généralement reconnu, re-
iéve le communiqué qui ajoute que 
ce sont maintenant les bases juri-
diques et techniques de la protec-
tion et des lieux de refuge, de 
même que leur établissement, ama-
nagement etc. qui préoccupent 
çette organisation. 

A LINTENTIGN 
DES JEUNES FILLES 
QUI VEULENT FAIRE 

CARRIERE 

A Genève, s'ouvrent les tra-
vaux de la. commission des Na-
tions Unies sur la condition de la 
femme. Un rapport prépare pour 
cette réunion par l'organisation in-
ternationale du travail et l'UNES-
CO relève que l'on constate ac-
tuellement une ,double orientation 
dans le domaine des activités fé-
minines. D'un côté, les femmes se 
détournent des occupations;  qui 
jusqu'à présent, leur ont été ré-
servées. D'un autre côté, certaines 
de ces occupations se sont déve-
loppées à un tel point qu'elles re-
quierent une préparation profes-
sionnelle systématique. Le nom-
bre des jeunes filles recevant une 
formation professionnelle est au-
jourd'hui peu important compara-
tivement eu  •  nombre de -travailleu-
ses féminines. Quant aux causes 
de cette situation, le rapport relè-
ve qu'elles résident clans les dis-
position légales qui restreignens 
(exercice des vocations féminines. 
De leur côté, les syndicats on. 
tendance à favoriser les frayait-
leurs masculins. 

En ce qui concerne les possibi-
lités de formation professionnelle, 
le rapport relève qu'en général, 
les garçons et les filles ont l'éga-
lité d'accès à. l'enseignement pro-
fessionnel du degré inférieur, mais 
qu'en ce qui concerne le degré su-
périeur, les possibilités ouvertes 
aux jeunes filles sont générale-
ment moins nombreuses, Toute-
fois, la situation:: est en train d'é-
voluer et depuis la fin de la guer-
re, de nouveaux emplois se sont 
ouverts aux femmes. Le rapport 
conclut en soulignant la nécessité, 
dans la société et l'économie ac-
tuelles, de donner aux femmes 
l'occasion de remplir leur rôle 
dans la pleine mesure de leura.ca-
pacités. 

44 JURES POUR LE 12eine 
CONCOURS 

INTERNATIONAL 
D'EXECUTION. MUSICALE 

GENEVE, 1956 

La liste des jurés du 12ème 
Concours International d'exécution 
musicale, qui aura lieu du 
septembre au 6 octObre 1956 -  eu 
Conservatoire de Genève, viens 
de paraître. Elle comprend, sous 

 la présidence de M. Henri Gagne-
bin, les noms de 44 artistes émi-
nents de différents pays, dont 11 
de Suisse, 8 de France, 6 d'Autri-
che, 4 d'Allemagne, 4 d'hile, 3 de 
Belgique, 2 d'Angleterre, 2 d'Es-
pagne et 1 des Etats-Unis, 
Hongrie, de  -  Pologne et de You-
goslavie. La Radiodiffusion suisse 
à également désigné ses représen-
tants dans le jury. 

Plus de 700 demandes de ren-
seignements et un certain nombre 
d'inscriptions de tous pays sont 
déjà -  arrivées au Secrétariat du 
concours. On peut donc conclure 
que l'intéeêt auprès de la jeunesse 
musicale internationale est à nou-
veau très grand et que la partici-
pation sera encore une fois forte. 
Délai d'inscription : 14 juillet 
1956. Les prospectus ainsi que 
toits renseignements sont donnés 
gratuitement au Secrétariat du 
concours, Genève Conservatoire 
de musique. 

GRISONS 

  

SCHUDERS GLISSE 
TOLIFOUR S PLUS 

L'année dernière, des rapports 
alarmants avaient paru dans la 
presse au sujet de la situation me-
naçante dans laquelle se trouve 
Schuders, commune du Pratigau, 
qui se trouve aux abords d'une 
des régions en glissement les plus 
importantes des Alpes suisses. 

L'expertise d'un hydrologue zu-
richois est arrivée à la conclusion 
que l'on pourrait faire obstacle 
aux mouvements de terrain en 
captant des sources souterraines 
inconnues. 'Une commission neutre 
composée de représentants de la 
Confédération, du canton des Gri-
sons et de la commune de Schu-
ders, du Parrainage suisse pour 
communes nécessiteuses, du grou-
pement suisse des paysans de  

montagne et dé la presse, chargée I 
de  faire rapport sur les travaux 
de sondage, constate dans son 
rapport final que des sources sou-
terraines pourraient être captées à 
cet endroit. La commission re-
commande aux autorités de pour-
suivre sans retard les travaux 
..l'assainissement et d'élabotér une 
nouvelle expertise. 

+  POUR UN MUSEE 
PATRIOTIQUE A SCUOL 

L'assemblée générale de la «So-
sies Museum d'Engadina basse 
Scuol » s'est tenue à Scuol, soue 
la présidence de M. Men Ranch_ 
rédacteur. Elle a décidé à l'una-
nimité d'acheter l'immeuble dé-
nommé e Cloître », situé au cen-
tre du village de Scuol, pour y 
aménager un musée patriotique de 
Baisse-Engadine. Cette acquia4ion 
a pu se faire grâce à un fonds 
constitué par des apports de la 
loterie intercantonale et de la 
Fondation Pro Helvelle. 

Luctmen 

TENTATIVE DE SUICIDE 
DANS UN TRIBUNAL 

Deux parties, accompagnées de 
leur avocat, se présentaient de-
vant un juge à Kriens pour arbi-
trer une querelle de fanzine. A la 
fin, de la séance, l'un des prévenus 
tira un pistolet et tenta de se sui-
eider. Grièvement blessé par une 
balle ayant atteint la région du 
coeur, il fut immédiatement trans-

porté à l'hôpital cantonal. 

ST.-GALI. 

   

TIREUR EMERITE ! 

Il y a quelques jours, un gar-
çon de 18 ans, qui s'était aperçu 
que plusieurs jeunes gens ne trou-
vaient rien de mieux que de rou-
ler d'énormes pierres an fond du 
Martinsbriicktobel, voulut les en 
empêcher en intervenant genti-
ment. Sortant de sa poche un flo-
bert, l'un des garnements, ajustant 
l'importun, lui tira une balle dans 
la poitrine, presqu'a bout portant. 
Le jeune homme dut être trans-
porté d'urgence à l'hôpital où son 
état est jugé très grave. Le juge 
d'instruction a été saisi de cette 
affaire. 

SOLEURE 

LES COMPTES DE L'ETAT 
DE SOLEURE 

Les comptes d'Etat du canton 
de  Soleure pour 1955 bouclent 
par  un excédent de recettes de 
1.536.693 francs, sur un total de 
dépenses de 62.209.182 francs. Le 
Conseil d'État propose au Grand 
conseil de créer une réserve de 
1.530.000 francs pour la construc-
tion d'hôpitaux. La- fortune nette 
de l'Etat s'élevait à fin: 1955 à 
11.427.000 francs. 

J 

THURGOVIE 

    

GRAND CONSEIL. 
THURGOVIEN 

Le grand conseil thurgovien 
a repoussé l'une après l'autre 6 
motions qui toutes demandaient 
la revision partiale de la loi 
fiscale cantonale vieille de 5 
ans seulement. On n'a paso con-
testé, au cours de la discussion 

que certaines modifications /4e 
soient souhaitables; mais on a 
fait valoir que l'Etat dans la 
situation financière où il se 
trouve, ne pouvait pas sans 
autre envisager une revislon de 

la- loi qui l'obligerait à renon-
cer à une 'rentrée de quelque 
650.000 francs ou plus. A la albi-
te du refus de ces motions  le 
groupe chrétien-social a annon-
cé une initiative populaire de-

mandant que les enfants Mi,  
sieurs qui! travaillent soient 

imposés et que la déduction so-
ciale soit portée de 7,50 fr. à 10 
francs. 

UNTERWALD 

  

VALAIS 

INCENDIE DE FORET 

Environ 500 pompiers accourus 
de Viège, Brigue, Gampel et Ried-
Brigue ont combattu durant toute 
une journée un feu de forêt qui 
s'est *dopé sur le territoire do 

GRAND CONSEIL 
D'OBWALD 

Le Grand Conseil d'Obwald a 
décidé de recommander à la 
Landsgemeinde le rejet de l'initia-
tive préconisant d'accorder aux 
drogueries l'autorisation de ven-
dre les alcools. 

Il a ensuite, à l'unanimité, re-
commandé 'acceptation de la loi 
sur les entreprises de forces hy-
drauliques, après que toutes les 
communes intéressées se soient dé-
clarées d'accord de fixer à 1981 
la fin du monopole cantonal, 

Le Grand Conseil soumettra à 
la Landsgemeinde avec préavis 
favorable plusieurs autres projets, 
notamment un crédit de 300.000 
francs comme participation can-
tonale aux travaux contre les 
avalanches au Pilate, qui coûtes 
sont air total 2 millions de francs 
répartis sur 20 ans.  

la aommune de Eyholz, à quel-
ques kilomètres de Viège. On 
ignore pour le moment le montant 
des dégâts et les causes de l'in- 

cendie.

)  imaiskimeirlt 
VAUD 

UNE INITIATIVE 
SOCIALITSTE ABOUTIT 

Des listes portant plus de 
12.500 signatures (la loi prévoit 
6.000 signatures) ont été dépo-
sées à la Chancellerie cantona-
le vaudoise, demandant la re-
vases% de la Constitution vau-
doise en vue de l'institution de 
la représentation proportionnel-
le pour l'élection au Grand Con-
seil, le district devenant rarron-
d4ssement électoral (au lieu du 
cercle). Cette initiative a été 
lancée par le parti socialiste 
vaudois. 

LES COMPTES 
DE L'ETAT DE VAUD 

Les comptes de rEtat de Vaud 
pour 1955, adoptés par le Consei 
d'Etat, présentent un excédent d. 
recettes de 527.820 francs alors 
que le budget prévoyait un défi-
cit de 3.378.000 francs. 

Ce résultat présente une amé-
lioration totale de 13.222.000 frs. 
provoquée par une diminution des 
dépenses opérées par tous les dé-
partements et par une augmenta-
tion extraordinaire des recettes 
fiscales atteignant près de 10 mil-
lions de francs due au niveau é-
conomique exceptionnel. 

Le compte de profits et pertes 
boucle avec un solde actif de 
771.728 francs dont 700.000 frs. 
seront versés au fonds de réserve 
pour créances douteuses. 

Dans le total des dépenses fi-
gurent des amortissements pour 6 
millions de francs. 

UNIVERSITE 
DE LAUSANNE 

Pour remplacer M. Louis Dés 
verin, qui enseigne depuis 1922 et 
qui a la limite d'âge. le Conseil 
d'Etat e nommé professeur extra-
ordinaire de cristallographie, de 
minéralogie et de pétrographie à 
l'université de Lausanne M. Marc 
Vuagnat, docteur ès-sciences de 
l'université de Genève, où il est 
chargé de cours, auteur de nom-
breux travaux de pétrographie et 
de minéralogie. 

ZOUG 

L'AMENAGEMENT 
DU RESEAU ROUTIER 

ZOUGOIS 
Le Conseil d'Etat présente au 

Grand conseil un rapport et un 
projet d'arrêté concernant le pro- 
gramme d'aménagement du réseau 
routier cantonal, pour les années 
1956 à 1958. Il demande à cet ef- 
fet un crédit de 3.002.400 francs, 
pour la réalisation de la première 
étape. Les travaux devront coin- 
mencer ce printemps déjà. A ce 
montant s'ajoute le solde d'un cré- 
dit encore disponible et d'un total 
de 1,5 million de francs. La pre- 
mière étape ne prévoit la réalisa- 

lion que des projets jugés Impor-
tants. indépendamment de la fu-
ture, autoroute devant relier le 
nord et le sud de la Saisie. 

LES COMPTES DE LA 
VILLE DE ZOUG 

Le budget ordinaire de la ville 
de „Zoug pour 1955 se solde par 
un déficit de 195.230 francs, sur 
un total de dépenses de 4.398.798 
francs, Ces dernières comprennent 
200.000 francs d'amortissements. 
Quant aux comptes extraordinai-
res, ils accusent un déficit de 400 
mille 166 francs. 

ZURICH 

  

GRAND CONSEIL 
ZURICHOIS 

Le Grand conseil a pris con-
naissance des résultats de la vo-
tation du 4 mars sur la suppres-
sion de la loi relative à. la taxe 
sur le timbre, sur la modification 
de la loi d'impôt, sur l'octroi de 
crédits pour le gymnase de Zu-
rich. Le conseil a porté de 20 à 
10.000 francs la subvention ce. 
"Etat à l'université populaire du 
canton de Zurich. 

Un député de l'Alliance des in-
lépendants e développé une mo-
ion demandant que les commune 
obtiennent des allégements d'an 
pôts. La forme actuelle de ces ai-
légements financiers, constitue 
une menace pour leur équilibre fi-
nancier. M. Reich, conseiller d'E-
tat, au nom du gouvernement, 
s'est déclaré prêt à accepter  la  
motion pour examen. Celle-ci san. , 

 débat, a été transmise au gouver-
nement. 

	

Une interpellation 	socialiste 
traite de l'affaire des quelque dou-
ze saisonniers italiens de Win-
terthour expulsés sur ordre de la 
police cantonale. Le directeur de 
le police a précisé à ce sujet que 
les- personnes atteintes par cet or 
dre d'expulsion ont revêtu des 
fonctions dirigeantes dans un: 
organisation communiste et qui 
leur activité était incompatibl 
avec le statut d'étranger en Suis 
se. Les coupables ont été expulsé. 
en vertu de l'article constitution-
nel relatif à l'atteinte, de la sécu-
rité de le Confédération. 

L'AIDE AUX INVALIDES 
A ZURICH 

En 1955, le conseil de ville de 
Zuricih avait a-dopa} une motion 
demandant la création d'une aide 
aux invalides, semblable à celle de 
Bale-Ville. Cette motion a été 
transmise au conseil municipe 
qui propose maintenant d'offrir 
aux citoyens l'occasion de se pro-
noncer sur la création de cette ai-
de. La municipalité remarque clans 
ce message qu'il est actueilemen 
question de créer une assassines 
invalidité fédétale• mais que den' 
un avenir assez rapprochhé on ne 
pourrait guère compter sur des 
prestations suffisantes pour assu-
rer l'existence des malheureux. 
L'aide prévue par la ville de Zu-
rich serait au maximum de 2.640 
francs par personne et 4.224 
francs par couple, plus 1.000 frs 
par enfant. Il y a dans las  ville d,- 
Zurich 3 à 4.000 invalides don' 
un millier au snoins, pourraient 
demander t'appui de raide prévue. 
Le crédit que la ville consacrerait 
à cette aide dépasserait 2 million-
de francs, mitais al permettrait de 
réduire les dépenses d'assistance 

environ 500.000 francs.  

LE MINISTRE SULZER 
OCTOGENAIRE 

Le ministre Hans Suizer a célé-
bré son 80ème anniversaire le 17 
mars à Winterthour. Il est depuis 
1935 président du conseil d'admi-
nistration de la maison Sulzer frè-
res S.A. ainsi que, membre et pré-
sident du conseil d'administration 
de nombreirse.s autres sociétés, M. 
Sulzer e été, de 1917 à 1920, mi-
nistre de Suisse aux Etats-Unis. 
Pendant la seconde guerre mon-
diale, il a été chef de la section 
du fer et des machines de l'Office 
de guerre de l'industrie et du tra-
sail, président de la commission 
--:S.clérale de surveillance des im-
sortations et des exportations, 
membre de la commission fédérale 
de l'économie  de guerre, conseiller 
de la commission fédérale des 
aansports de guerre, ainsi que dé-
légué du Conseil fédéral pour des 
missions spéciales en Angleterre 
et à Berlin. M. Sulzer a été pen-
dant de longues années président 
de la Société suisse du commerce 
et de l'industrie et président de la 
commission suisse de la chambre 
'nternationale de commerce. Ces 
deux organisations l'ont proclamé 
président d'honneur, 

COOPERATIVE 
MIGROS ZURICH 

Le conseil coopératif de ta 
aoapérative seigros Zur'ch a pris 
connaissance du bilan, au. compte 
pertes et profits- et du rap-
port de gestion. de l'administra-
tion pour 1955. Il s'est pronon-
cé pap 34 voix cantre 23 en fa-
veur de ,la proposai-on de M. 
Duttweiler visant à introduire 
le système de rabais. 

COUR D'ASSISES 
DE ZURICH 

Après des débats  de  plusieurs 
jour, la Cour d'assises e rendu un 
verdict d'acquittement extraordi-
naire. 

Un représentant de 41 ans avait 
à répondre de l'accusation d'avoir 
te 1er novembre 1955, dans 	le 
restaurant tenu par sa femme 
rarapé à coups de couteau de ta-
ule le ventre de son rival, de 17 
ans son cadet — un jeune mécas 
nicien habitant -dans un  ville• 
L'oisif? —  le blessant grièvement.., 
mais sans que la lésion  entraîne 
.a mort. L'acte avait suieii un br=t 
échange de mots. 

L'accusé, sans  casier  judiciahee 
 qui depuis Quelques semaines  ee 

surtout les derniers jours e.'éta'a 
senti gravement provoqué  pat -  l'a-
dultère de sa femme. ais. 'tant il 
l'instruction qu'en présence du 
tribunal, avoir prémédité, ou seu-
ement d'avoir envisagé, àssassi-
eut de son rival, Il avoua seule-

ment être eoupable de lésions cor-
porelles, tout en déclarant simul-
tanément ne plus se souvenir de 
ce qu ' il avait, sur le moment  nié-
'ne, pensé ou fait. Une expertise 
stsyentaierique approfondie déclare 
que l'accusé, au moment du crime, 
se trouvait de légèrement à rno-
yennemerrt irresponsable. Toute-
ois. il  ne saurait s'agir d'irres-

ponsabilité totale, car au moment 
le l'événement et malgré son 
ritattion conzpréhenselblee r acetsè 
était demeuré conscient de eillea 
gitirnité de son acte. 

Tenant compte de (*expertise. 
psychiatrique et des aveux de 
l'accusé, les jurés se sont pronon-
cés pour un acquittement par et 
simple, car, à leurs yeux, au mo-
ment de pacte, l'accusé était abso-
lument irresponsable. 

HELVETIA-VIE 

I  Veuillez m'adresser, sans engagement de ma pari, 

votre brochure "SECUR1TÉ ABSOLUE' .  

Nom 	  

Adresse 	  

VOUS VALEZ CE POIDS D'OR 

Votre traitement représente le revenu d'un important 

capital. Pourriez-vous admettre que votre famille en soit 

privée un jour ? 

Notre nouveau plan "Sécurité absolue" protégera alors 

efficacement les vôtres par une couverture d'assurance et 

des rentes régulières mettant ainsi votre famille à l'abri du 

besoin, 

HE V I us VIE 
Compagnie Suisse d'assurances sur la vie 

Demandez la brochure illustrée en découpant le coupon ci•bas : 



SERVICES DIVINS 

EGLISE PROTESTANTE 
D'ALEXANDRIE 

15, rue de la Poste 

DIMANCHE 8 AVRIL 

9 h. 15. - Catéchisme. 
9 'h. 45. - Culte en langue al-

lemande. 
9 h. 45. - Eccle du Dimanche. 

RECEPTION 
Le Pasteur DuBeis reçoit les mar: 
di, jeudi et vendredi entre 10 h. et 
midi au bureau de rEglise ou co. 
Presbytère sur rendez-vous. 

DOMICILE DU PASTEUR 
CH. DUBUIS 

Presbytère de Camp-de-Cèsar 
29. Rue Bolbitine - Tél. 70850. 

EGLISE EVANGELIQUE 
DU CAIRE 

39, Avenue Fouad fer. 

11111 
MAGGI 

4.6 assiettes 

QUE VOIR 
CIE SOIR 2 

Cinémas 
à Alexandrie 

aLHAMBR,A -• Tél. 29054 - 
a Not as a stranger » (Robert 
Mitohum, 011via de HavIland). 
- Kiss me deadly » (Mickey 
SpIllatié). 

1MIR - Tél. 31332 - « The 
lieutenant wore skirts » (Tom 
Ewell, Sheree North, Rite Mo• 
reno). 

MÉTRO. - Tél. 2850 « Les a 
ventures de Quentin Ourward» , 

 (Robert Tàylor, Kay Kendall). 

J3DEON - Tél. 71868 - e Mil-
dred pionce » (Juan Crawford,. 
Ann 'Blyth, Zachary Soott). 

RADIO - Tél. 30282 - « Gent -
lemen 'marry Brunettes » (Jane 
Russel, Jeanne Grain). 

RIALTO - Tél. 24894 - « un-
ohained » (Barbara Hale, Ches-
ter rdorrie). 

RIO - T61. 2903E1 -- 
(Rlumda. Fleming, Wear& 
Montalban). 

ROYAL - Tél. 20329 	« Tot.-  
cerce pace 	(Toto, Ise Bar- . 
zizza). 

STRAND- - Y61. 22322 -
« King's . 'Rhapsody » (Errol 
Flynn, Anna illeagle). 

je;;15111111111""  oz 

POTAGE MAGGI 
n 

= 	  

délicat, léger et savoureux 
5 minutes de cuisson 

gotique et geettomique. 

AUX AlVI/TIES 
FRANÇAISES 

MERCREDI 4 AVRIL à 18 h. 

Vernissage de l'exposition de 
MAMDOUH AM1VIAR. 

peintre 
et 

SAMUEL HENRY 
sculpteur 

L'exposition restera ouverte 
jusqu'au 12 Avril. 

JEUDI 5 AVRIL A 19 H. 

SEANCE DE MUSIQUE 
ENREGISTRES 
PETER ILYTCH 
TCHAIKOVSKY 

(1840-1893) 
1) Symphonie No. 2 en Do 

mineur, op. 17 (alittle Russian») 
The Royal Philharmonie Orches-
tra, dirigé par Sir Thomas Bee- 
cham. Bart. 

2) Buite No. 1 Ré majeur, op'. 
43. 

L'Orchestre Philharmonique 
de New-York, dirigé par Dimitri 
Mitropoulos. 

Samedi 7 Avril, dès 16 heures 
a la Villa PAX - Innbabeli 

PRENSRE MANCHE 1956 

Coupe Challenge du 
Cercle Suisse du Caire 

PRO( il LA NIA : 

le) h. 	Thé offert à nos amis Alexandrins. 
Entraînement des (pdlleurs AleXandrins. 

17 h. précises ler match : Alexandrie I - Le Caire I 
18 h. - 19 h_ :nu• match : Alexandrie - Le Caire II 
19 h. - 29,  h. :Unie match: Alexandrie I - Le Caire Il 
20 h. - 21 h. 'mie match : Alexandrie H - Le Caire I 
21 h. 15 	Dincr en famille des quilleurs et leurs amis 

h. 	Proclamation des résultats. 
dès 22 h. 15 	Match au loto doté de jolis prix. 
dèS 23 h. 	Spirée dansante. 

Venez nombreux encourager nos quilleurs... on pas-
sera une belle et agréable soirée. 

Dimanche8 Avril et 6 h. p.m. 
à la Villa Pax - nnbabeti 

Récital de violon 

Hansheinz Schneeberger 
(BERNE) 

»mu:tenue <au piano par Dr. HANS HICKMANN 

Au Programme: 

A, Corelli 	 Sonata da thiesa en La Ma- 
jeur (VI) (Adagio, Allegro, 
Allegro, Largo, Allegro). 

J.S. Bach Sonate VI en Sol Majeur, 
d'après le texte de la pre-
mière version, en première 
audition (Allegro, Largo, 
Cantabile, ma un poco Ada-
gio, Adagio, Allegro). 

L. Van Beethoven 	Sonate VI en La Majeur (op. 
39,1) (Allegro, Adagio, molto 
espressivo - Allegretto con 
Variazioni). 

W. A, Mozart 	 Sonate No. 32 en Fa Majeur 
(E.V. 376) (Allegro, Andan-
te, Rondeau) - (Allegretto 
Grazioso). 

Invitation eordiale 'aux 'membres et à lems amis. 

Entrée libre. 
Venez nombreux. Avant le récital le thé sera servi 

sur la pelouse. 
LE CONVIE 

Conformément à l'article 27 des statuts, les membres 
de la Cliainb. de Commerce suisse en Egypte sont con-
voqués en ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

au Siège de la Chambre, 
8, Rue Abdél Khalek Suait, LE CAIRE 

avec l'ORDRE DU JOUR suivant :  - 

Lecture du Procès-Vevrbal de l'Assemblée Générale du 
24 mars 1955; 
Rapport du Conseil d'Administration; 
Rapport du Trésorier sur les. comptes de l'exerci-
ce 1955; 
Rapport des Censeurs; 
Décharge à donner au Conseil d'Administration;. 
Ratification de la .nomination 	Administrateur; 
Nomination d'Administrateurs; 
Nomination des Censeurs; 
Divers. 

Le Cafre et Alexandrie, le 23 mars 1.956 
Pour le Conseil d'Administration 

Le Président de la Chambre : 
C.  GROPPI 

-  Les Membres sont priés de présenter 
leur carte de Membre. 

EXTRAIT DES  STATUTS 
ART. 22.  -  L'Assemblée Générale de la CHAMBRE 

se compose des Membres actifs, des Membres adhérents 
et des Membres d'honneur. 

Seuls les Membres actifs et les Membres d'honneur 
ayant été Membres actifs ont voix délibérative; ils possè-
dent chacun une- voix; les autres Membres n'ont que voix 
consultative. 

Les raisons sociales ou les sociétés ne peuvent être 
représentées aux Assemblée Générales que par un seul 
délégué qui doit être lui-même de nationalité suisse. Il 
est bien entendu que ceux de leurs associés, administra-
teurs, directeurs et autres intéressés qui sont personnel-
lement Membres actifs ou adhérents de la CHAMBR ✓, 
prennent part de plein droit à l'Assemblée Générale à 
titre personnel, indépendamment de  la  raison sociale au 
société dont ils font partie ou qu'ils représentent. 

Tout Membre actif empêché d'assister à l'Assemblée 
Générale peut s'y faire représentez par un autre Membre 
actif moyennant un pouvoir  dûment  signé, daté et men-
tionnant la date de l'Assemblée. Un Membre ne peut pas 
représenter plus de deux  Membres  actifs. 

MON DES DAMES SUISSES DU  CAIRE 

Jeudi 12 Avril à 8 h 30 p. m. 

RECITAL DE VIOLON 

Hansheinz Schneeberger 
(BERNE) 

accompagné au piano par D. HANS FICKMANN 

Au Programme: 

Sonata da Chiesa en La Ma-
jeur (VI) (Adagio, Allegro, 
Allegro, Largo, Allegro). 

Sonate VI en Sol Majeur, 
d'après le texte de la pre-
mière version, en première' 
audition (Allegro, Largo, 
Cantabile, ma un noce Ada-
gio, Adagio, Allegro). 

Sonate VI en La •Majeur (op 
30,1) (Allegro, Adagio, mol-
to espressivo - Allegretto 
éon Variazioni). 

Sonate No. 32 en Fa, Majeur 
(K.V. 376) (Allegro, Andan-
te., Rondeau) - (Allegretto 
Grazioso). 

Invitation cordiale aux membres et à leurs amis. 

Maire° libre. 

LE COMITÉ 

SOCIETE SUISSE D'ALEXANDRIE 

A. Corelli 

.1. S. Bach 

L. Van Beethoven 

W. A. Mozart 

N Jeudi 19 Avril à 21 h. 
'N.,. PROJECTION 

de photographies en coideur 

„dit 

S INA I 
présentées para M. Victor BRUNNER 

Un repas léger sera servi à 20 heures. Ceux qui désirent 
y participer sont priés 'de s'inscrire auprès de Mohamed 
jusqu'à mercredi 18 avril à 18 heures au plus tard. 

GROUPE DU MARDI 
Mardi 24 Avril à 8 h. 30 p. m.  

Bine Concours Annuel 

COUPE MOSER 
Donation de Mons. G. MOSER, Stuttgart 

Concours Indivuel de Quilles réservé aux 'membres 
du Groupe du Mardi. 

1951 S. Wiehser 	 1952 G. IVIaletti 
1963 0, Hintermann 	 1954 Th. Friedrich 

1955 Th. Friedrich 

rreaufeine Annés Na. 14  JOURNAL SUISSE &EGYPTE ET BU PROCZE-ORIE‘T. 
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Dans nos SOCIÉTÉS du CAIRE et d'ALEXANDRIE 	
I SOCIETE SUISSE inLEXANDRIE A ALEXANDRIE 

Chambre de Commerce( Suisse en Egypte 

JEUDI 12 AVRIL et 18 h. 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
Conformément à l'article 27 des statuts, les Membres 

de la Chambre de Commerce suisse en Egypte sont con-
voqués en ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE. 

au Siège de la Chambre, 
40, Rue Saila Zaghloul, ALEXANDRIE 

avec l'ORDRE DU JOUR, suivant : 

1.) Lecture du Procès-Vverbal de l'Assemblée Générale du 
z mars 1955. 

2.) Rapport du Conseil d'Administration; 
3.) Rapport du Trésorier sur les comptes de l'exercice 

1955; 
4.) Rapport des Censèurs; 
5.) bécnarge à donner au Conseil d'Administration; 
6.) Ratification de la nomination d'un Administrateur; 
7.) Nomination d'Administrateurs; 
8.) Nomination des Censeurs; 
0.) Divers. 

Le Caire et Alexandrie, le 23 Mars 1956. 
Pour le 'Conseil d'Administration 

Le Président de la Chambre: 
C. GROPPI 

P.S. - Les Membres sont priés de présenter 
leur carte de Membre. 

EXTRAIT DES STATUTS 
ART. 22. - L'Assemblée Générale de la CHAMBRE 

se compose des Membres actifs, des Nlembres adhérents 
et des Membres d'honneur. 

Seuls les Membres actifs et les Membres d'honneur 
ayant été Membres actifs ont voix délibérative; ils possè-
dent chacun une voix; les autres Membres n'ont que voix 
consultative. 

Les raisons sociales oui les sociétés ne peuvent être 
représentées aux Assemblée Générales que par un seul 
délégué qui doit être lui-même de nationalité suisse. Il 
est bien entendu que ceux de leurs associés, administra-
teurs, directeurs et autres intéressés qui sont personnel-
lement Membres actifs ou adhérents de la CHAMBRE, 
prennent part de plein droit à l'Assemblée Générale à 
titre personnel, indépendamment de la raison sociale ou 
société dont ils font partie ou qu'ils représentent. 

Tout Membre actif empêché d'assister à l'Assemblée 
Générale peut s'y faire représenter par un autre Membre 
actif moyennant un pouvoir dûment signé, daté et men-
tionnant la date de l'ressembice. Un- Membre ne peut pas 
représenter plus de deux Membres actifs. 

DIMANCHE 8 AVRIL 

AU TEMPLE 

9 h. 30. - Ecole du Dimanche. 
10 h. 30. - Culte. 

*_ 4' 
En raison du Concert organisé , 

au Cercle Suisse, le Culte de Méa-
di est renvoyé à une date luté-
rioure. 

DONATIONS 
En faveur de l'Eglise Protes-

tante d'Alexandrie. 
P.T. 

Mme R. Landerer 	10.000 
M. R. Landerer 	 10.000 

asommiezemmaumvseammumemoseneassesseasammemar eaumueseuimmumeinu 

Ceeest si bon... 
le potage à la viande que vous 

attendiez I 

Autres variétés de Potages Maggi Extra: 
Volaille au vermicelle - Crème d'asperges - Champignons 

R.C.A  .  48587 
	

Produit Suisse importé par NESTLÉ 
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Seulement 4 équipes sont ins-
cntes au tableau. Tourah s'ab-
„ente à la suite d'un malade. 
, arnals une participation aussi 
-aible n'a marqué la fin de l'a 
)ériode d'entraînement. Qu'arri-
.re-t-il? 

A la suite d'un désir exprimé 
'par nos amis Alexandrins nos 
Obmaenner se sont sacrifiés 
peur régulariser nos deux pistes 
avec l'aide de spécialistes, ra-
boteurs, menuisiers, parquetiers, 
règle en acier balance d'eau etc. 
etc. Ce remué-ménage suscita 
des plaintes de la part de eer- -
tains habitués et, bien des nié-
contents ont trouvé une bonne 
raison pour justifier leurs ré-
sultats médiocres. Pourtant l'é-
quipe du MARDI II avec le ben-
jamin du K.K.K. fit des étincel- ' 
les Schaerli Hugo réalise 4'Ba-
beli et Berchtold le seconde avec 
1 Babeli et un Kranz et -ainsi 
par cette performance assurent 
à leur équipe le .ler rang 'avec 
360 points, tout en distançant les 
'seconds de 7'3 points! Lundi au 
2ème rang avec 287 points se. 
signale par un seul Babeli de 
Girond. Mardi I aVec 283 points 
eut de près au 3ème rang; Zurn 
obtient un Kranz. L'on aVait mi, 
sé sur Iff et Siegrist auxquels- le 
chance n'a pas souri. Véndredi,, 
le vainqUeur de 1955 (382 Pts:). 
se contente de la lanterne'rouge 
avec 275 'pts. et' ceci malgré -mi: 
Babeli et un Kranz de Denon. 

Coupe Challenge de feu ACHILLE GROPPI 
Jouée iau Caire le Samedi 24 Mars 

Compétition de (ittittets Intergroupes pour la nouvelle 

CERCLE SUISSE 
DU CAIRE 

DIMANCHE 8 AVRIL 1956. 

MENU 

Spaghetti Bolonaise 

Escalope de Veau Viennoise 
Pommes Savoyarde 

Carottes à la i::1•ème. 
Salade Verte 

Tranche Millefeuille anx 
Pommes 

Les réservations sont 
acceptées jusqu'à la veille 

Seulement. 
80e78à 

Tanner est bien furieux car il 
ne ifetrouve plus son canal_ et 
ceux qu'il estime être les res-
ponsableS doivent entendre de 
beaux motd! 

A 22 heures la compétition est 
terminée, Sch8tt donne connais-
Sapée dés résultats tout en fé-
licitant l'équipe du Mardi ri. 
Son capitaine Sehnyder Willy 
fier de son équipe fait circuler 
la nouvelle canne remplie d'un 
bet eru du Valais. 

A cette occasion Schott re-
mercie la maison Groppi Mes- 
sieurs César Groppi et Àchille 
Bianchi, pour avoir continué la 
belle tradition, en offrant une 
nouvelle et belle Coupe en phis 
des 4 plats d'argent offerts eha-
eue année. En effet la première 
Coupe offerte par feu M. Achil-
le Groppi en 1944 est à présent 
entièrement couverte des 'noms 
des vainqueurs. Ce 'beau souve-
nir continuera à 'orner notre bel-
le vitrine à côté du 'nouveau né. 

Au Caire l'entraînement e 
pris fin et huand le 7 -avril nos 
amis Alexandrins viendront nous 
rendre l'halte pour'se mesurer 

AU CAIRE 

CERCLE SUISSE DU CAIRE 

te...t."--,e;tieet-Seeeetiocie-ifeewee.e«.seetie*seteeeels* 

- MUSICA VIVA 	 I.A. FlAiVINIA 

Compétition de . Quilles Intervilles 
Alexandrie Le Caire 

Swan Memorlal Hall 
Verrdredi 6 Avril à 21 h. 1 .5 

Concert Symphonique 
sous la direction de 

Hans Hickmann 

avec le concours du violoniste 

Han%heülz Schneeberger 
( lierne) 

e Les Quatre Saisons» 

Concerto en La Majeur 

a Ptolémées» 

Billets en vente chez Papasian & Co., 
g, Ru Ade Paella, Le Caire 

Au programme: 

sur nos pistes, adaptées à leur 
egofit», espérons qu'ils seront 
plus reconnaissants aux - infati-
gables' Obmaenner du Caire... 
que Tes Cairotes-nn verra bien-
tôt... et au revoir au 7 avril! 

W. s 

Résultats 
0 13 K 

1. MARDI II 360 pis. .6 5 1 
gagne les 4 plats d'argent. 
Schnyder 

Schaérli 
Berchtold 

Marti 
2. LUNDI 	287 pts. 7 1 0 

Zublin 
Girond 

1f011 
Sterchi 

3. MARDI I 283 pts. 7 0 1 
Schott 

Zurn 
Iff 

Sieerist 
4 VENDREDI 276 pts. 11 1 2 

Schnhis'er  
Remit 

Tanner 
Haleter 

A. Vivaldi 

W. A. Mozart 

G. P. Haendel 

ENTREPRISE GENERALE .  
DE MATERIEL ELECTRIQUE 

ET  MECANIQUE  
BUREAL ET ATELIERS  ELECTRO-TECIINIQUEe 

FILATURE NATIONALE D'EGYPTE 
ALEXANDRIE (R.C. Alex. 99). 

Capital : Lstg. 800.000 

ALEXANDRIE 
3  -  b. Place Ismail 

T`61. 32920-32928-32929 (groupés) 

*Pea /40.10,W4eise-e0 

LE CAIRE 
6. Eue Tewfick 

Tél. 53151 

eilatures,  Retorderie, Tissage, 
Blanchisserie, Teinturerie, Fi)  Coudrt 

BUREAU à KARMOUS:  Téléphone 2139». 
4;ENCE au Caire  114,  rue Guwhar  el  Quid (111ousky) 

Téléphone 51884 - R.C. Caire  984 

MAGASINS DE VENTE A ALEXANDRIE: 
14, Rue Chérit Pacha 

(SUIS' que  dans  presque tous les  quartiers  de la ville 

:sociétés-Soeurs de la Fril,ATURE NATIONALE WEGYPTE: 

Chambre de  Commerce Suisse  en Egypte 

MATERIEL ELECTRIQUE 
FOURNITURES et  INSTALLATIONS 

Lampes et Plafonniers Fluorescents 
Réfrigérateurs -  Moteurs  -  Aspirateurs '  

Ventilateurs -  Chauffe  -  Bains 
Appareils  Electro  - Ménagers 
File& Cables Armés et Isolés 

Tous genres  de  Matériel Electrique 

SOCIETE EGYPTIENNE 
DES 

INDUSTRIES TF.X1 -11.F.:. 

Tel. 259114 
Usines à t1V1oharrern ne• ,  
sur la rive gaucti du 

Canal •Mahrrecrodi eh 

WUDI 12 AVRIL A 18 HEURES 

ASSEMBLÉE  GENERALE ORDINAIRE, 

Capital: 	500.uito 

*lissage du coton, tin,. jute 
et soie. 

Blanchieserie, Teinture 
et, impression. 

128) 

CREME OF, VEAU 

NOMBRE TOTAL D'Otr.rlIERS  EMPLOYES:  10.009 

REUNIONS BMIEBDOIVIADAIRES 

Mardi  17 Avril à 4 h. pan. 
à la Villa PAX, Embabeh 

SUCIETE EGYPT1ENNE 
DE  L'INDUSTRIE 
DE  BONNETERIE 

S.A./f4 
Ték  27.193 

Umnee près du. Pole 
ae Moharrem Bey. 

s 

Lissage, Tricotage 
Sonneterle, Blanetument 
Teinture de toute liure 

textile 
(R.C.A. 10259) 

Capital: L.E. 100.000 

•■••••■■■■■...ffl..... 



Condensateurs électriques : 

Installations automatiques pour 
l'amélioration du cos ' 1' 

pour lampes fluorescentes 

pour appareils électriques 

pour émetteurs 

Condensateurs Fribourg S.A. 

Représentation pour Egypte : 

THE MIDDLE EAST TECHNICAL OFFICE 

15 rue Toussoun 

ALEXANDRIE 

1111&111-t I   

R. C. C 39 R. c  A.  692 

1-"%••••""Nees.....-  

I 'ONIAN BANK LIMITER 
FONDUE FN 1839 

CAPITAL, AUTORISE   - 	 £ 1.0001.001) 
CAPITAL SOUSCRIT  	 L 6(10.000 
FONDS DE RES.ERVE   	_ 	£ 400.000 

BIRD:7110N CENTRALE 'E]N EGYPTE: 
ALEXANDRIE — 7. Rue Adib 

PLC. 374 

SUCCURSALE AU CAIRE : 
106, Rue iNlohanied Bey Farkl. 	R.C. 7)951 

AGENCES EN ÉGYPTE : 
BENI-SOUEF. D ‘NIANILOUR, FAYOUM, 

MANSOURAII, T 1N'TAH, ZAGANG 

LONDRES — GRECE CLIYPRE 
..„ 

Pour. vos voyages en ALLEMAGNE, 
en ANGLETERRE, en AUTRICHE, en 
BELGIQUE, à CHYPRE, au DANEMARK, 
en ESPAGNE, en FINLANDE, en FRANCE, 
en GRECE, en HOLLANDE,. en. ITALIE, 
ou LIBAN, en NORVEGE, en SUEDE, 
en SUISSE, en SYRIE, en TURQUIE, etc. 

nous mettons à votre disposition ,  nos 

BANQUE BELGE 
"ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 

VENTE DE BILLETS 
DE 

BANQUE ETRANCERS 

EMISSION 

DE 

TRAVELLER'S CHEQUES 

MERCREDI 4 AVRIL 1958 
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JOURNEE MONDIALE DE LA SANTE 
L'insecte, complice de la maladie " 

7 AVRIL 1956 
Le 7 avril 1948, la Constitution de l'Organisation Mondiale 

* la Santé entrait officiellement en vigueur. Chaque anniversaire 
de cet événement est maintenant célébré sous le nom de Journée 
Mondiale de la Santé et offre aux autorités compétentes l'occasion 
(réveiller l'intérêt de la population poar les problèmes de santé et 
de rencourager à participer à l'action sanitaire. 

Le thème choisi pour la Journée Mondiale de la Santé 1956 
est celui de la lutte contre les maladies propagées par les insectes. 
Aussi le slogan proposé à cette occasion est-il ainsi formulé: «L'in-
.secte, complice de la maladie». 

Les maladies propagées par les insectes revêtent une importan-
ce considérable pour la plupart des pays, soit parce qu'elles y sont 
très répandues, soit parce qu'elles représentent pour eux un virtuel 
danger. Le thème choisi doit donc permettre à chaque pays d'atti-
rer t'attention sur les problèmes qui lui sont propres et sur les ef-
forts entrepris pour combattre les maladies transmises par les in-
sectes- 

La prochaine Journée Mondiale de la Santé offrira, notamment, 
une occasion particulièrement opportune pour mobiliser l'appui po-
pulaire en faveur des campagnes d'éradication du paludisme. 

Melssage du Dr. Aly  .  Tewfik Shousha 
DIRECTEUR DiL3 BUREAU ..REGIONAL 
DE LA AIEDITERRANEE ORIENTALE 

DE L'ORGANISATION MONDIALE,DE LA SANTE 

Le professeur Sourdine, célèbre 
ophtalmologiste irançaas, sera de 
paissage à Alexandrie, le 7 avril, 
et donnera à la Faculté de Méde-
cine unè conférence sin' ,  e  Les 
greffes dé ,acenée 

Ise profesSeur Saurding, 	pro- 
fesseur d'ophtalmologie à la Fa-
culté de Nantes, est le 'grand spé-
cialiste des  '  greffes de la cornée 
depuis près de 30 ans. Sa renom-
mée est mondiale. Il a traité le 
sujet dans tous les pays du mon-
de, aux Etats-Lliis et en Améri-
que du S'ud. Ses travaux sur a le 
glaucome, très importants, lui ont 
valu d'être rapporteur de la .ques-
tion au Congrès International 
d'Ophtalmologie de New-Yôrk, en 
1954. 

Dix-huit sociétés françaises et 
étrangères, dont la Soc_ iété Cana-
dienne d'Ophtalmologie et la So-
ciété Britannique, le comptent 
comme membre d'honneur ou 
comme membre titulaire. 

La • visite dix professeur -  Sour-
dine présente un "intérêt spéCial 
en Egypte, pays -  dé l'ophtalmolo-
gie,. où cet .art assume une impcir-
tance particulière et est illustré 
Par., .une pléiade de spécialistes , 

 éminents qui lui ont donné un de- 

récentes revendications visant à 
icn nouveau relèvement des prix 
du lait, des produitS laitiers et 
du bétail de boucherie. Pour  les 
travailleurs, ces hausses seraient 
assimilables it une baisse indi . 

iecte des salaires; elles dOnne-
raient •une nouvelle impulsion  au 
renchérisSement et à la dépré-
ciation de la monnaie. Le Comi• 
té syndical estime que l'agricul 
turc, et au premier chef les pe-
tits paysans, doivent bénéficier 
d'une_pert apPropiée de revenu 
national; de nouvelles méthodes 
sent cependant nécessaires à cet 

-effet.: Ce but doit être atteint 
non pas par le biais d'augmenta-
tions périe (tiques des  •  prix et 
dent 'tou.s.les milieux de la popu-
lation subissent les conséquen 
ces, mais per un abaissement —
auquel la Confédération doit 
contribuer des coûts de pro- 
dufe  tione 	 - .  omité 

syndical 
 al 

constate 
avec étonnement que, depuis 
quelques temps, le renchérisse-
-ment est attribué unilatérale-
ment aux augmentations. de sa 
luire alors que les effets inf la- 
tionn'istes d'investissements ex-
cessifs ou de la spéculation sont 
ignorés.. Le comité affirme que 
lé travailleur. doit participer é-

quitablement- à l'accroiss ment 
 de. •ecenee national, Le progrès 
.économique et social n'est possi 
bic, que si .- l'amélioration de la 
productivité ct pour contre-par-
tie Un 'relèvement eteS revenus du 
tratia il.- Toute - tentative de frei• 
ner cettesaineAV011ition entrai 
nerait des conséquences mets 
les pour  les travailles. prieo- 
qu rait des perturbations aeo -
ttomigues et affaiblirait la pro-
ductivité et la capacité de con-
.  currenee de,* l'écononiie suisse, 
'De l'avis du-  Comité syndical, u: 

. Pmr  nPir ie n6  t ' d. of t f  

•saurait  .  Constituer un moyen ap- 
e stabilisation des salaires ne 

relesineerhilrfirnefslatdioanffaiaie 

res et les bénéfices  '  croissent 
constamment, Le Comité syn-
dical ct ,égalentent 'eXaminé les 
propositions élaborées en pré-

eitSieni. de la 48-  revision de l'AVS. 
:11 .  a.  décidé de maintenir celles 
'que l'Union 'syndicale suisse a' 
formulées; elles visent en effet 
d arnéliorer' les prestations dont 
bénéficient les assurés des -caté-
gories moyenneS de revenu. Seu 
le Cette amélioration peut ga-
i•antir une  •  évolution de l'AVE 
cor farine à sa nature d'assurait_ 
ce sociale. 

Presse, N. da Coiulenhove Ka-
lergi, président - de l'Union-  pa.-* 
neuropéenne et M. Pierre Billot_ 
te. vice-président ont précisé ces 
tains points de l'action de l'U-
nion .  et donné 'des détails sur 
l'activité du Conseil central. _'gré .élevé 

de perfection. 

Les habitants des pays tropi-
caux et subtropicaux qui forment 
la Région de la Méditerranée o-
rientale de l'OMS ne savent que 
trop bien à quel point •  les insec-
tes peuvent ètre désagréables  •  et 
même dangereux. On peut affir-
mer sans contredit qu'il n'existe 
pas d'homme, de femme ou d'en-
fant dans  ,  cette partie  •  due monde  • 
qui ne soient exposés à une ma-
ladie transmise- par les  .  'insectes. 
Plus de 40• millions de personnes 
risquent tons les ans d'être attein-
tes de paludisme ; elles sont éga-
lement exposées au danger. de la 
peste, du typhus, de la maladie 
du sommeil, de la fièvre de trois 
jours, de la leishmaniose cutanée, 
du kalaazar, de la fièvre récur-
rente, de la fièvre jaune, de l'en-
céphalite, de la  .  dysenterie, du 
trachome et de la conjonctivite. 
Ces trois dernières maladies sont 
dues à la présence persitante du 
plus dangereux des insectes, la 
mouche commune.  -- 

Le climat de la Méditerranée 
orientale qui a favorisé l'évolu-
tion de l'homme, a également été 
propice au développement de ses 
ennemis, dont l'insecte est certai-
nement le plus dangereux. On 
peut dire sans exagération que 
l'insecte représenté la plus grande 
menace .qui soit pour les récoltes 
et la santé de l'homme ; nos hi-
vers doux n'interrompent Pas le 
cycle évolutif des insectes ou de 
leurs parasites qui causent tant de. 
mal• lorsqu'ils sont transmis à 
l'homme. 

L'histoire des maladies tropica-
les est en grande partie celle des 
maladies transmises par les insec-
tes et l'on peut y faire figurer 
certaines maladies qui ont affligé 
l'homme depuis les temps les plus 
anciens. 

On connaît le rôle qu'a joué le 
paludisme dans le déclin de la ci-
vilisation de la Mésopotamie. On 
sait que les insectes étaient une 
des plaies de l'ancienne Egypte 
et, depuis, et sans aucun doute 
longtemps avant, l'homme a essayé 
avec plus ou moins de succèc. de 
se protéger  ,  contre eux. Au temps 
des Pharaons les pêcheurs à As-
siout attrapaient les poissons dans 
le Nil avec des filets finemen-
tissés  ,  pendant le jour .et s'en  prca 
tégeaient le soir pour dormir. 
L'Histoire ne dit pas si l'on con-
sidérait alors la texture ou l'odeur 
du filet comme étant la plus effi: 
cace pour éloigner les moustiques. 

La découverte du DDT et d'au- 

tres hydrocarbures 	chlorés pen- 
dant la dernière guerre a ouvert 
un nouveau chapitre dans l'histoi-
re de la lutte contre les insectes 
parce que ces insecticides sont 
bien moins chers ,  que tous ceux 
utilisés jusqu'alors. Maintenant 
pour la première fois on peut 
assurer la protection des zones ru, 
raies ayant des populations clair-
semées à un prix qui est à la por-
tée de leurs habitants. 

Mais l'emploi sans discernement 
du DDT est peut-être plus nocif 
que l'absenCe de tout produit. 
parce que lés insectes peuvent ac-
quérir une immunité à la suite 
d'applications répétées d'insectici-
des qui rendent leur destruction 
très difficile. Mais, par des enquê-
tes soigneusement menées pour dé-
terminer l'incidence et la nature 
des maladies propagées par les 
insectes et connaître les vecteurs 
et leurs habitudes ainsi que les 
coutumes de la population atteinte 
on peut obtenir des résultats  •  mi-
raculeux à des prix relativement 
bas. 

Dans ces campagnes, le rôle de 
l'individu est de développer l'hy-
giène personnelle ainsi que l'hy-
giène du milieu afin que les insec-
tes ne puissent pas gîter, nais 
l'effort de la communauté dans 
son ensemble est nécessaire pour 
assurer une victoire complète. Le 
public  •  doit être renseigné par une 
action éducative sanitaire sur les 
maladies transmises par les insec-
tes et sur les moyens de les jugu- 
ler. Les services chargés de la 
lutte contre les 	maladies propa- 
gées par les insectes dqivent dis-
poser de crédits avant .d'entre-
prendre quelque action que ce soit 
pour que cette action soit menée 
à bonne fin sans interruption. 

L'Organisation Mondiale de la 
Santé accorde toute l'aide possi-
ble à la prophylaxie des maladies 
propagées par les insectes, 	non 
seulement 	dans la Méditerranée 
ce:male  mais dans le monde en-
taie  Elle étudie également à l'é-
chelle  mondiale la fréquence de 
ces  maladies. leur mode de propa-
gation par les voies aériennes, 
maritimes et autres et s'occupe ac-
tivement des mesures quarante-
naires  nécessaires pour prévenir 
la  contagion. Pendant les cinq 
prochaines ...années, l'OMS porte-
ra.- son effort principalement sur 
l'éradication du paludisme pour 
laquelle un fonds spécial a été 
créé pour recevoir les contribu-
tions volontaires des gouverne- 

La Croix-Rouge suisse com 
mimique" : Une cinquantaine de 
délégués des sections romandes 
de la Croix-Rouge de suisse 'se 
sont réunis à Lausanne, en pré-
sence de plusieurs membres du 
comité central et. de la direction 
de la Croix Rouge suisse. L'as-
semblée a fait le point de l'acti-
vité de la Croix-Ronge en Suisse 
et plus particulièrement en Suis_ 
se romande. Elle s'est félicitée 
(le la collaboration qui s'est éta. 

bise spontanément, lors de la ré-
cente vague' de froid, entre la 
Chaîne eu bonheur et _plusieurs 
sections romandes de la Croix• 
Rouge suisse et a souhaite Ijoir 
cette collaboration s'élargir en-
core à l'avenir. Les sections ont 
été invitées à développer toit 
jours davantage leurs services 
à la population, avec l'aide des 
colonnes de la Croix-Rouge et 
des  sections de samaritains, en 
diffusant les connaissances élé 
mentaires de soins au foger..à, la 
ville et à la campagne, en met-
tant sur pied une organisation 

Le Comité de l'Union,synclica-
le suisse, en liaison avec le vote 
populaire du 4 mars qui main-
tient temporairement un contrôle 
des prix réduit, précise que la 
législation d'exécution doit tenir 
pleinement compte de la. volonté 
exprimée par le peuple les 13 
mars 1955 et 4 mars 1956, Il 
convient de rechercher une so-
lution intermédiaire entre Fini-. 

 tiative pour là protection des Io 
cataires et des consommateurs 
repoussée par les cantons, mais 
acceptée par le peuple, et le 
contreprojet du* Conseil fédéral, 
repoussé. à la fois par les cito 
yens et par les cantons. Une tel_ 
le solution correspondrait et Par-
rêté  -  d'exécution proposé par le 
Conseil fédéral le 3 février 1953, 
Ce projet a •a/hewreusement 
té déformé de regrettable ma 
mère par-  l'Assemblée fédérale, 
et contrairement à la volonté du 
peuple  comm*ce  dernier l' a dé 
montré par la suite. Le Comité 
syndical est donc d'avis qu'il 
conviendrait de reprendre te 
projet initial du Conseil fédéral 
et que len dispofiitions d'exécu-
tion du, contrôle des loyers soient 
édictées dans ce sens par kt Con-
fédération et non pas par les 
cantons. 

Le Comité syndical ne cache 
Pas le caractère inquiétant des 

d'aides bénévoles aux Mittaaes 
et aux invalides. Le recrutement 
et' la formation de volontctirés 
pour les secours sanitaires civils 
et militaires demeuré une tâche 
à laquelle la, Croix Rouge suisse 
doit vouer son. attention en 
est de même du service de : trans-
fusion sanguine qui exigé, tou- 
jours plus de donneurs pour fai-
re face aux besoins des hôpitaux 
De son côté, la .Croix-Rouge  de 
la jeunesse trouve un écho  '  de. 
plus en plies favorable dans les 
&blés OU elle a. annorté Une utile 
contribution à l'éducation  •  des 
jeunes, sous forme d'échange de 
correspondance interscolairé,  de 
soins, ciencouragement à  •  i'en . 

cours d'hygiène et de premferS 
traide sociale. La collecte fl"nai 
traditionnelle qui aura lien pro-
chainement, a pour but de four-
ni• à la Creix-Rouge ,  suisse et 
à l'Alliance suisse des samari 
tains les fonds qui leur sont né-
cessaires Pour remplir leurà .Ili• 
verses 'triches au service de 'la 
ccmmunauté nationale. 

La 48ème assemblée générale 
ordinaire des actionnaires de la 
Banque nationale suisse a eu lien» 
a Berne sous la présidence de M. 
A. Muller, président du conseil de 
la Banque. 

L'assemblée, a accepté sans op-
position les comptes -annuels et a 
donné décharge aux organes de 
l'administration. Elle  a  approuvé 
également la répartition des béné-
fices qui lui était proposée. Elle a 
décidé de prier le Conseil fédéral 
de  ,  proposer aux Chambres de 
proroger de 20 ans, c'est-à-dire 
jusqu'en 1977, le privilège acon.* 
à la Banque d'émettre des billets 
de banque. 

Dans l'exposé qu'il a présenté 
sur l'activité de la Banque natio-
nale pendant l'année écoulée, le 
professeur Keller a relevé notam-
ment que niême dans les pays 'à 
régime libéral, l'économie  '  a besoin 
du concours de l'Etat en 'ce qui 
touche l'évolution des prix et le 
fonctionnement sans heurts du 
service international des paie-
ments. Le dynamisme de l'écono-
mie pendant la période d'après-
guerre a modifié une nouvelle fois 
pat-tout les rapports de l'économie 
avec l'Etat. Cette évolution a fait 
surgir tout récemment le danger 
d'une expansion excessive: de l'ac-
tivité. Pour y parer, quelque 90 
établissements, dans une conven-
tion passée avec la banque d'é-
mission, se sont déclarés prêts à 
maintenir chez elle, pour une an-
née, sous forme d'avoirs bloqués, 
une somme de 250 millions de frs, 
qui n'entre ainsi plus en ligne de 
compte pour les opérations de 
crédit des banques. Les sociétés 
d'assuranCes privées, de même que 
les grandes institutions de prévo-
yance sociale telles que l'assuran-
ce-vieilleâle et survivants et la 
Caisse  .  nationale -suisse en cas 
d'accidents ont adhéré à 'la con-
vention relative aux avoirs mini-
ma,  •  de sorte que quelque 320 mil-
lions de frs. en tout ont été sté-
rilisés. Sous l'effet de cette stéri-
lisation et ;d'autres phénomèneS 
tels que le besoin croissant de cré-
dit éprouvé par l'économie inté-
rieure et une active exportation 
de capitaux, la liquidité eXagérée 
qui existait sur le marché a été 
temporairement réduite en été. 
1955. La pénurie de moyens sur 
le marché a persisté.. cet automne 
oa elle s'est traduite par une :légè-
re hausse des taux d'intérêt. De-
puis lors, la liquidité est revenue 
à la suite des entrées continuelles 
de dollars en Suisse.  . 

Il y a dans l'évolution de l'é-
conomie suisse quelques tendances 
qui pourraient faire hausser les 
prix et le coût de. la vie, si 
tous les intéressés ne se concertent 
pas pour les modérer. Elles rési-
dent, d'une part dans un nouvel 
accroissement des investissements 
qui, dans l'état de plein emploi ac-
tuel, doit renforcer la demande de 
main-d'oeuvre. Il est à prévoir que 
la main-d:oeuvre, rare dans le 
pays, se dirigera vers les places 
où l'on offre, les salaires les plus 
élevés et les victimes de ce dépla-
cement seront les branches faibles 
de .l'économie, avant tout l'agri 
culture, 

L'agriculture, à son tour, devra 
offrir des salaires plus forts, sans 
avoir des possibilités suffisantes 
pour compenser cette nouvelle dé- . 

pense par des mesures de rationa-
lisation. Il s'ensuivra des augmen-
tations, dont on parle déjà, des 
prix  ,  des principaux produits ali-
mentaires et un renchérissement 'de 
la vie- auquel il ;faudra remédier 
par des améliorations générales de 
salaires, si la .masse des salariés 
ne veut pas que son revenu réel 
subisse  •  une perte. 

-  Indépendantes .de la  .  vague des 
investissements, de nouvelles de:- 
mandes de -relèvements -de salaires• 
sont à l'ordre du jour 'dans rée.:.- 
nomie suisse.  .  Elles ne servent' 
plus, comme les années passées, à 
compenser le renchérissement, mais 
elles .  tendent à procurer à la main 
d'oeuvre une meilleure part du re-
venu national- Én l'espèce, 'c'est  

en premier lieu aux parties con-
tractantes qu'il appartient de trou-
ver la mesure tolérable; toutefois, 
d'un point ode vue plus élevé, il 
faut. exiger que non seulement les-
intérêts purement privés, niais 
aussi les intérêts généraux de l'é-
conomie soient pris en considéra-
tion dans les controversés  relati-
ves anx .  salaires. Il faut  donc 
vouer une attention toute particu-
lière au mouvement 'des 'prix  et 
des salaires. Il est absolument  in-
dispensable qu'en discutant  avec 
des employeurs et des employeS, 
ainsi qu'avec des représentants de 
l'agriculture,  •  on fasse tout pour 
maintenir Dévolution des prix et 
des salaires entre des limites où 
aucune force inflationniste ne peut 
se déclencher- 

 Comme avec beaucoup d'autres 
pays, a poursuivi le professeur 
Keller; nous nous trouvons pris 
aujourd'hui dans le  •  tourbillon d'u-
ne conjoncture qui -peut nous en-
traîner encore une 'fois vers le 
haut, mais tout aussi bien nous 
précipiter dans une crise,  .  Nous 
ne croyons pas que la science, ni 
la conduite dés 'affaires par l'Etat 
et les banques d'émission puissent 
prévoir toute rechute. Cette ob- 

servation vaut avant tout pour u-
n• économie qui dépend aussi é-
troitement de l'étranger que celle  • 
de la Suisse. Mais, ce que la rai-
son humaine et une sage modéra-
tion dans la recherche du profit 
devraient être à même de faite, 
c'est  d'empêcher  •  que l'activité é-
conomique ne prenne un dévelop-
panent  excessif et de  •  la préserver. 
de  chutes 'profondes en période de 
régression-. Maintenant que nous 
avons joui d'une haute conjonctu-
re pendant de longues années  .  et 
que les ressources en main-d'oeu-• 
ere  sent apaisées, nous estimons 
qu'il s'agit moins d'aller .toujottri  • 
de l'avant que de conserver les ré-
sultats acquis. Nous ne devons 
pas prendre chaque  •  fois' paurenaa-. 
déle ce qui se fait à l'étranger et 
ce que nos concurrents -entrepren-
nent. La  •  banque d'émission, qui , 

 suit l'évolution au jour le aine, est' 
persuadée que le moment est venu-
où l'économie. suisse d'oit reton. 
naître que Certaines limites sont 
assignées à son développement et 
en tenir compte en dressant. ses 
plans d'expansion. L'année '1956 
devra étré une année de consoli-
dation. 

L'UNION SYNDICALE SUISSE 
ET LES QUESTIONS ACTUELLES 

Un grand ophtalmologiste 
français à Alexandrie 

Trentième Année No. 14 

BANQUE NATIONALE SUISSE 

inents. Cette mesure a été prise en 
raison de l'urgente nécessité d'une 
action contre les moustiques avant 
que ceux-ci ne deviennent tout à 
tait résistants à l'égard du DDT. 

Il y a également plusieurs au-
tres raisons pour lesquelles il est 
absolument indispensable d'entre-
prendre l'éradication du paludis-
me à l'heure actuelle. Les possibi-
lités de développement économi-
que dans cette Région n'ont peut-
être jamais été aussi grandes. Il 
est estimé que dans -  vingt ans l'é-
nergie atomique sera infiniment 
moins chère que maintenant et 
l'on pourra alors irriguer les dé-
serts avec l'eau de mer. 

Les problèmes sanitaires qui se 
poseront et que posent déjà les 
travaux d'aménagement actuelle-
ment en cours en Egypte, en E-
thtopie, -en Irak, en Iran. et au 
Scaidan seront considérables si 

'bous ne nous libérons pas tout 
d'abord de la menace du paludis-
me et des autres maladies propa-
gé  par  les insectes. Nous dispo-
sons maintenant d'une arme dont 
la puissance peut s'amoindrir par 
la suite mais en conjuguant et en 
réunissant nos efforts, je suis sûr 
que nous réussirons. 

A L'ATELIER 
2, rue Karim el Dawla 

Antikhana 

Le Conseil central de l'Union 
Paneuropéenne s'est réuni à 
Berne pour examiner l'ensemble 
de la situation politique interna-
tionale. 

Le conseil a pris un certain 
rionibr-> de résolutions qu'il fera 
parvenir à tous les gouverne-
ments et organisations interna 
tionales intéressées. Il a notam-
ment adressé une lettre-à M. Ni. 
kita. Khrouchtchev, Seoretavre 
général du parti communiste de 
l'URSS, pour « t'inciter à liqui-
der l'impérialisine stalinien et 
libérer les nations de l'Europe 
encore sous le joug »• Parmi ces 
réalisations, le Conseil a notam 
ment attiré l'attention du mon-
de libre sur le double danger que 
représente pour lui les tendan-
ces qui se font jour dans cer-
tains pays en faveur de fronts 
populaires d'insPiration commu 
'ciste et celle d'une- neutralisa-
tion illusoire de l'Allemagn •  Il 
a rappelé que toute construction 
européenne restera précaire sans 
la réalisation préalable d'une en.. 
tente étroite et indissoluble en-
tre la ,France et l'Allemagne, Il 
a proposé pour la réunification 
de l'Allemagne, la réunion d'u 

conféren.ce comprenant les 
deux ré.pilbliques allemandes, les 
Etats-Unis, la, France. la, Oran, 

 de-Bretagne et l'URSS qui. au  
rait pour but d'arrêter la cour 
se aux armements et de prépa-
rer la réunion de l'Allemagne. 

Le Conseil a. invité les grandes 
puissances à terminer rapide 
ment leurs négociations sur le 
désarmement afin que l'on arri-
ve à une réduction massive des 
armements. Il a recommandé 
au conseil de l'OTAN d'établir 
une commission chargée de con• 
clore une trêve 4 Chypre et de-
mandé ait Conseil de l'Europe 
son concours afin de -  créer un 
comité permanent pour promou 
voir la solidarité eurafricaine, 

Le Conseil a préconisé une u-
nion politique, économique, cul-
turelle et sociale des nations 
lantiques. à. laquelle les autres 
peuples' libres pourraient se foin 
dre, ce qui faciliterait la réali-
sation, de l'Europe unie et a. ap-
prouvé les efforts déployés pour 
relancer l'organisation économi_ 
que de t'Europe et notamment le 
plan Spaak..  ' 

Au cours d'une conférence de 

BURCIMARD 
présente du 4 au ra Avril des peintures récentes. 

Le vernissage aura lieu le mercredi 4 Avril à partir' 
de 18 h. sous le haut patronage de M. André BOLS-
SIER, ministre de Suisse. 

SECTIONS ROMANDES 
DE LA CROIX-ROUGE 

Conférence paneuropéenne de Berne 
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EFERTM 
est le nom du luxueux paquebot de la 

KHEDMAL MAIL LIME 
qui, à partir du 13 Avril, desservira 

le service bi -mensuel 
entre 

ALEXANDRIE  -  NAPLES  -  MARSEILLE  -  GENES 

R  fiAPPY «04/DA YS \ 

«NES 
BEYROUTH 

NAPLES 
MARSEILLE 

NEW- YORK 
(via Beyrouth, 
Naples, Gênes, 
Marseille) 

I BEYROUTH I 
ROTTERDAM 
ANVERS 

BREME 
HAMBOURG 

DJEDDAH 
PORT SUDAN 

SUEZ 

Prochains départs d'Alexandrie pour: 

KIEDIVIAL MAIL LINE +, 
1111111111111110,14. 

Services réguliers par les s/s 

s/s "Nefertiti" 
à •I heures pan. 

13 Avril — 27 Avril — 11 Mai —
25 Mai — 8 Juin — 22 Juin, etc. 

s/s "Khedive Ismail" 

s/s "Khedive Ismail" 

s/s " Amant 

vers le 15 Avril 

vers le ls Avril 

vers le 15 Avril 

"Tait" "Talodi" 
"Fouadieh" 

Four tous renseignements, s'adresser à 

ALEXANDRIE .. Administration : 1, %d Moutouche Pacha, 
Téléphone 21423. 
Bureaux des Passages, 1, Rue Fouad 
Téléphone 20824. 

LE CAIRE .... 26, Sh. Chérif (Inuneubld"Immobilia"). — 
Téléphone 46322. 

SUEZ 	"Khedivial Mail Line",  —  Téléphone 3881. 
PORT -SAID 	 "The English Coaling Cy. Ltd." — Tél. 3333 

ET AUX PRINCIPALES AGENCES DE VOYAGES =--- 
(R. C. A. 16708), 
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